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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce septième (7e) jour du mois de septembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du sept (7) septembre de l'an deux mille (2000), dossier R-3447-200, demande d'approbation d'un programme commercial de SCGM, axé sur le financement.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Le procureur de la Régie est maître Philippe Garant.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard. 




Les intervenants sont Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Claude Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Fédération des associations coopératives d'économie familiale et Action Réseau Consommateurs, représentés par maître Hélène Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc., représenté  par monsieur Robert Heider.




Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représentés par maître Dominique Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Présent.




LA GREFFIÈRE :




Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :





Option consommateurs, représentée par maître Benoît Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




L'intéressée est Association des consommateurs d'affaires à moyen débit de gaz naturel et de petite et moyenne puissance d'électricité du Québec, représentée par maître Charles Kazaz.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, merci Madame.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour Mesdames et Messieurs, bienvenue à cette audience sur la demande d'approbation d'un programme commercial de SCGM sur le financement. J'aimerais proposer la suggestion suivante pour le contre-interrogatoire du témoin par les intervenants, que l'on réserve par intervenant une période de quinze (15) minutes, si cela vous convient. Ça va? Alors, Maître Allard, on peut procéder.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Jocelyn Allard pour Gaz Métropolitain, bonjour Monsieur le président, Madame la vice-présidente, Messieurs les régisseurs.




Alors, sans plus tarder, je vois que le témoin, monsieur André Boulanger, s'est déjà installé dans la boîte aux témoins et pendant qu'on l'assermente, j'ai le curriculum vitae de monsieur Boulanger, qui est évidemment connu à la Régie, mais pour les fins de ce dossier, j'ai apporté un certain nombre de copies




qu'on pourra distribuer.


_____________




EN L'AN DEUX MILLE, ce septième jour du mois de septembre, a comparu :




ANDRÉ BOULANGER, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal, province de Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE SCGM :


1
Q.
Alors, Monsieur Boulanger, j'ai quelques questions pour vous et ensuite, évidemment, le témoin sera disponible pour le contre-interrogatoire. Alors, Monsieur Boulanger, d'abord nous allons passer à la preuve documentaire qui a été déposée au dossier. Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction les documents suivants : SCGM-1, document 1, SCGM-1, document 1.01 à document 1.52, qui sont les réponses aux questions de la Régie et des divers intervenants et SCGM-1, document 2, qui est votre curriculum vitae?



R.
Oui, absolument.


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Une correction, Monsieur le Président, à la page... SCGM-1, document 1, à la page 19, le deuxième paragraphe, à l'avant-dernière ligne, au lieu de treize point quatre millions (13,4 M$), on devrait lire douze point quatre millions (12,4 M$). C'est la seule modification.


3
Q.
Alors, page 19 de 20, la ligne doit se lire, le total des dix (10) premières années s'élève à douze virgule quatre millions (12,4 M$), soit presque la... plutôt que treize point quatre (13,4). Alors, adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente instance?



R.
Oui, absolument.


4
Q.
Alors, Monsieur Boulanger, je vais vous demander, évidemment en référant à votre témoignage si nécessaire, à votre témoignage écrit, d'expliquer à la Régie brièvement pourquoi vous demandez à la Régie d'approuver le programme commercial proposé?



R.
Alors, bonjour Monsieur le Président, bonjour membres du banc. Je dirais, Monsieur le Président, que depuis un certain nombre de mois, plus précisément comme on le mentionne dans notre preuve depuis l'automne quatre-vingt-dix-neuf (99), on voit dans nos marchés une présence accrue d'Hydro-Québec, une agressivité beaucoup plus importante au niveau commercial que ce qu'on connaissait dans le passé.




Comme on le mentionne dans la preuve, on voit, entre autres, des propositions avec des montants forfaitaires et des garanties de prêts qu'on ne voyait pas auparavant.




Ce qu'on demande à la Régie dans le document ou dans notre dossier, c'est essentiellement d'être mieux équipés pour faire face à l'approche commerciale qui est utilisée par Hydro-Québec de façon à ce qu'on puisse mieux contrôler les coûts pour faire face et donner une... faire face à l'approche d'Hydro-Québec et de répliquer adéquatement à ce positionnement commercial.


5
Q.
Dans la pièce SCGM-1, document 1, à partir de la page 4, vous discutez justement de la situation rencontrée dans le marché par Gaz Métropolitain en ce qui concerne la concurrence à laquelle vous venez de faire référence. La pièce est datée du dix-neuf (19) mai deux mille (2000); pourriez-vous, pour le bénéfice de la Régie, donner votre analyse de la situation en date du début septembre deux mille (2000)?



R.
Alors oui, certainement. Alors, Monsieur le Président, on voit encore dans le marché des cas qui nous sont rapportés par nos représentants, Hydro-Québec est encore active avec l'approche commerciale qu'elle utilise depuis... d'une façon plus importante, en tout cas, depuis l'automne quatre-




vingt-dix-neuf (99). 




Alors, il y a des cas qui nous sont rapportés régulièrement où on doit, pour pouvoir maintenir notre positionnement, utiliser les outils commerciaux qu'on dispose actuellement, soit le PRC principalement, et on pense que c'est important et... qu'on puisse disposer d'un outil amélioré, de façon à améliorer notre offre commerciale et également mieux contrôler le coût de cette offre également.


6
Q.
Donc, vu cette situation de concurrence d'Hydro-Québec qui est toujours présente dans le marché, pourriez-vous brièvement expliquer la solution proposée par SCGM, c'est-à-dire décrire rapidement le programme commercial axé sur le financement à deux volets que SCGM propose en l'instance?



R.
Alors, comme maître vient de le décrire, c'est un programme qui est basé sur le financement, un financement qui est à même les économies qui sont générées entre l'écart de prix pour utiliser du gaz naturel et l'électricité. On peut dire, d'une certaine façon, que c'est un programme qui est basé sur l'utilisateur-payeur, alors la personne qui, ou l'entreprise qui bénéficierait d'un financement amortirait ce financement-là à même les économies qui seraient générées par l'utilisation du gaz naturel.




Tel que mentionné, c'est un programme qui a deux




volets, le premier volet vise à financer les équipements et leur installation et le deuxième volet vise à contrecarrer essentiellement l'approche commerciale d'Hydro-Québec où on retrouve, dans certains cas, une aide ou un financement qui est supérieur au montant de l'investissement requis pour des équipements.




Alors, les deux volets pris ensemble servent à contrecarrer, si on veut, l'offre commerciale d'Hydro-Québec, mais le volet, le volet 1 peut très bien être utilisé sans qu'il y ait un Hydro-Québec présent ou une offre commerciale d'Hydro-Québec présente.




Comme on le décrit dans notre dossier, c'est un volet qui permet, entre autres, d'optimiser l'approche commerciale classique qu'on a chez Gaz Métro depuis plusieurs années et d'offrir à l'ensemble des consommateurs une alternative qui est désirée par le marché.


7
Q.
(Il reprend sa question 4 fois - j'écris tout et te laisse effacer) Je vous demanderais maintenant d'indiquer plus particulièrement les avantages qu'il y aurait, tant pour Gaz Métropolitain que pour l'ensemble de sa clientèle, à approuver le programme commercial... Pourriez-vous expliquer les avantages qu'il y aurait pour Gaz Métropolitain et pour




l'ensemble de sa clientèle à approuver le programme commercial proposé. Voulez-vous expliquer les avantages qu'il y a pour Gaz Métropolitain et pour l'ensemble de sa clientèle, à approuver le programme commercial tel que proposé par Gaz Métro ici, dans cette instance?



R.
Oui, certainement. Je dirais d'abord, Monsieur le Président, qu'un avantage pour le consommateur qui bénéficierait d'une offre améliorée, je dirais qu'on place ce consommateur ultime dans une situation de choix qui est préférable et il peut faire un meilleur choix comparé à l'offre qui lui est faite d'Hydro-Québec et d'une façon plus générale, pour l'ensemble des clients de l'entreprise, ça nous permet de générer des revenus qui, autrement, on ne générerait pas et de pouvoir amener des baisses tarifaires par l'ajout de clients, de clients additionnels.




Pour l'entreprise, bien ça va de soi que ce sont des... c'est un client additionnel, ce sont des revenus de vente également additionnels, donc c'est bénéfique également pour l'entreprise.




Alors, il y a un bénéfice qui est en trois niveaux, Monsieur le Président, pour le client ultime qui bénéficierait d'un programme, ça lui permet d'avoir un meilleur choix; un bénéfice pour l'ensemble des consommateurs parce que l'entreprise peut générer des




revenus additionnels, d'avoir des baisses tarifaires; des bénéfices également pour la société et ses actionnaires, parce qu'on génère des revenus additionnels.


8
Q.
Je comprends par ailleurs, Monsieur Boulanger, que vous avez pris connaissance de certains des commentaires des intervenants qui nous ont été annoncés, tant dans leurs mémoires que dans certains écrits. 




Une des suggestions qui est faite par certains intervenants est d'ajouter certaines conditions au programme commercial proposé et plus particulièrement à l'effet de nous permettre d'offrir le programme de financement ou axé sur le financement, que les clients s'engagent à installer certains équipements plus efficaces énergétiquement et encore, par exemple, qu'ils soient également tenus d'installer certains appareils, tels les thermostats programmables électroniques.




Monsieur Boulanger, j'aimerais connaître la position de Gaz Métropolitain, si vous êtes favorable à ces suggestions et pourquoi.



R.
Oui, mais écoutez, Monsieur le Président, je pense que ce qui est bien important, c'est d'avoir une approche qui est cohérente à l'égard de l'efficacité énergétique et également du développement commercial




de l'entreprise de façon à pouvoir à la fois, là, intégrer correctement les intérêts des clients, les intérêts de la Société en commandite Gaz Métropolitain et les intérêts, je dirais, de la société en général.




Il y a deux dossiers importants qui sont devant la Régie, que je souligne ici, il y a le mécanisme incitatif qui va être entendu prochainement ici, devant la Régie, qui se veut, entre autres, un moyen d'améliorer la performance de l'entreprise pour le plus grand bénéfice des clients et des actionnaires également de l'entreprise.




Il y a un autre dossier qui, parallèlement, est important aussi parce qu'il trouve également prise dans le mécanisme incitatif, c'est celui du plan global en efficacité énergétique qui est également devant la Régie et qui va être entendu ici prochainement à la Régie.




Le plan global en efficacité énergétique trouve, il y a un lien, si on veut, avec le mécanisme incitatif et il a été reconnu dans le mécanisme incitatif, on va le voir lorsque ça va être exposé à la Régie, l'importance ou l'équilibre qu'on doit avoir entre le développement de l'entreprise en termes de... au niveau commercial et également, l'importance d'avoir




de l'efficacité énergétique et comment faire de l'efficacité énergétique, de telle sorte que l'entreprise ne soit pas pénalisée également lorsqu'on fait de l'efficacité énergétique.




Alors, le plan global en efficacité énergétique veut reconnaître des mesures qui vont être performantes et qui vont être mesurées d'une façon rigoureuse; il y a tout un protocole de suivi des mesures qui sont proposées et on pense, chez Gaz Métro, que c'est important d'encadrer d'une façon correcte l'efficacité énergétique dans le meilleur intérêt de Gaz Métro, des clients et de la société en général.




Je soulignerais, Monsieur le Président, que la structure du programme de financement qui est basée sur l'écart entre les coûts d'opération à l'électricité et au gaz, qu'on a tout avantage à avoir intrinsèquement, là, dans le programme, à avoir des équipements qui sont performants de façon à dégager le meilleur écart possible et aller chercher le meilleur niveau de financement possible, la meilleure capacité de financement possible pour pouvoir satisfaire les besoins énergétiques d'un client donné et je dirais, je rajouterai également, Monsieur le Président, que le contexte du prix de gaz qu'on connaît aujourd'hui, je pense qu'on réalise très bien chez Gaz Métro l'importance d'avoir des




clients qui sont performants au niveau de la consommation énergétique.

(9 h 45)




On le voit dans tous les marchés aujourd'hui, on le voit d'une façon marquée je dirais, dans le secteur résidentiel où on voit que les clients qui ont des équipements qu'on appelle de troisième génération, des équipements de chaudière à condensation, avec une performance énergétique entre quatre-vingt-dix (90 %) et quatre-vingt-douze pour cent (92 %), sont toujours avantagés par rapport à l'électricité, alors que les clients qui ont un équipement qui est moins performant ne le sont pas. Alors l'importance de l'efficacité énergétique, c'est quelque chose à laquelle on tient chez Gaz Métro.




Ce qu'on voit également, ce qu'il est important de mettre en lumière, c'est que l'efficacité énergétique et le programme de financement, je pense ce sont deux objectifs qui sont souhaitables, mais souhaitables individuellement. Je pense qu'on se doit de poursuivre les deux mais je pense que de rattacher un à l'autre n'est pas nécessairement, n'est pas le meilleur choix à faire. Je pense qu'il faut trouver le moyen de pouvoir aller chercher les deux d'une façon indépendante. Les deux sont souhaitables et ultimement, c'est le client qui a le dernier mot quant au programme ou quant à l'efficacité




énergétique qu'il veut bien incorporer dans les équipements qu'il va implanter chez lui.


9
Q.
Monsieur Boulanger, plusieurs autres intervenants en instance ont annoncé leur suggestion également de voir la Régie n'approuver que temporairement le programme commercial proposé et également de soumettre SCGM à des suivis pour ce programme. Pourriez-vous faire part de la position de SCGM sur ces suggestions d'intervenants, plus particulièrement la position de SCGM en ce qui concerne le contenu et la périodicité des suivis pour un tel programme?



R.
Bien, je dirais que la, Monsieur le Président, que le programme de financement, il s'inscrit dans la continuité de l'approche commerciale que l'on a depuis de nombreuses années chez Gaz Métro. On l'explique dans notre preuve, il y a une, je pense, une complémentarité intéressante entre le programme de financement et les programmes commerciaux existants.




Et on pense que de demander une autorisation permanente ou une acceptation permanente du programme nous permettrait de mieux planifier, à moyen et long termes, notre approche commerciale auprès des clients. Je rappelle à tous les gens qui sont ici, on est très conscients, chez Gaz Métro, que la Régie a toujours le privilège de réviser tout programme ou tout tarif, qu'une autorisation permanente peut




toujours être révisée en tout temps par la Régie. Alors par souci de simplicité, d'allégement et d'efficacité commerciale sur le terrain, on pense qu'une autorisation permanente est préférable.




Pour ce qui est du suivi, Monsieur le Président, on pense que c'est important que la Régie puisse correctement jouer son rôle et d'apprécier la justesse des programmes et de l'action commerciale qui est faite par Gaz Métro. On croit par ailleurs que le suivi doit être adapté à la finalité qui est de, finalement, de préserver une vente dans un souci, ou dans un objectif qui est bénéfique pour l'ensemble des consommateurs.




Alors la fréquence de suivis ou les éléments à suivre pourrait être similaire, si on veut, à ce qu'on fait dans les autres programmes commerciaux où il y a un suivi qui est fait d'une façon périodique auprès de la Régie et à la fin de l'année.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci, Monsieur Boulanger. Je n'ai pas d'autres questions pour le témoin.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors on est prêt à procéder avec le contre-interrogatoire, Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Je n'ai pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Maître Davis? Maître Tardif plutôt?




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour. Je suis en remplacement de Michel Davis ce matin.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que j'ai raison de dire maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Maître Tardif.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif, o.k.




Me CLAUDE TARDIF :




Je suis toujours membre de la Corporation. J'ai payé ma cotisation, pas d'annonce de feu, ma cotisation est payée.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :


10
Q.
Monsieur Boulanger, j'ai une question essentiellement. J'ai compris, dans votre témoignage de ce matin, dans la preuve en chef que vous avez




présentée par écrit, que le programme que vous voulez voir accepté par la Régie, et vous avez précisé ça ce matin, que c'est à l'avantage des consommateurs, si je comprends bien votre témoignage, que si les ventes de gaz se font, au lieu de passer dans le domaine électrique, le consommateur va en bénéficier parce qu'en bout de ligne, il y aura un bénéfice de ces ventes-là qui seront comptabilisées comme étant des revenus.




Mais est-ce que je comprends bien que ce bénéfice-là est moindre que s'il n'y avait pas eu de guerre entre l'électrique et le gaz?



R.
Non, pas nécessairement. Même, ce que l'on mentionne dans la preuve, le fait d'avoir un outil comme, un outil de financement comme celui qu'on propose nous permettrait d'avoir une approche commerciale qui est beaucoup plus correcte face à l'approche qui est prise par Hydro-Québec. Alors actuellement, ce qu'on a pour répliquer à Hydro-Québec, c'est d'utiliser une aide commerciale directe, notre programme PRC, et de majorer, si on veut, cette aide commerciale-là jusqu'à ce qu'on puisse espérer conserver le client.




Alors c'est ce qu'on a fait dans un certain nombre de cas entre autres où on a majoré notre aide commerciale plutôt que de donner un financement, parce que le financement n'est pas disponible. Alors




en ayant un financement, ça nous permet d'optimiser et de réduire, finalement, le coût pour conserver un client ou signer un client.


11
Q.
Autrement dit, si je comprends bien qu'est-ce que vous venez de dire, c'est que les programmes actuels ne répondent pas adéquatement aux programmes commerciaux que vous devez répliquer contre Hydro-Québec dans le marché actuel?



R.
En fait, ce qu'on trouve, c'est qu'on peut répliquer dans une large mesure à ce que Hydro fait dans le marché aujourd'hui, sauf à la grande différence, c'est qu'on voit qu'il y a moyen d'être plus performant avec un outil qui est mieux adapté. Alors on peut faire des choses, on le fait d'ailleurs, on le mentionne dans la preuve qu'on peut maintenir des clients qui ont eu des offres commerciales d'Hydro-Québec mais c'est en majorant l'aide commerciale directe qu'on fait au client.




Et on voit qu'il y a moyen d'améliorer cette offre-là en minimisant, finalement, l'aide commerciale directe qu'on donne au client. Alors au lieu d'avoir une approche comme on le décrit dans la preuve, Monsieur le Président, d'avoir une approche qui est basée sur la période de recouvrement pour un investissement donné, c'est davantage une approche de rentabilité immédiate qu'on propose au client. Alors c'est une offre commerciale qui est différente, le client la




regarde avec un oeil qui n'est pas le même.


12
Q.
Elle ne vise pas le même objectif, de toute façon?



R.
Bien elle vise le même, elle vise l'objectif de pouvoir signer un client. En soi, c'est le même objectif, mais d'une façon plus performante, Maître Tardif.


13
Q.
En bout de ligne, de signer un client, mais est-ce qu'on le signe à n'importe quel prix, je présume que non?



R.
Non, absolument pas. C'est une des raisons pourquoi on est ici, c'est qu'on ne veut pas le signer à n'importe quel prix.


14
Q.
Ce que je comprends, c'est qu'à l'heure actuelle, les programmes commerciaux ne répondent pas à la réalité que vous avez à réaliser, à faire face, ou ils répondent. Un, soit que les programmes commerciaux...



R.
Non.


15
Q.
... font le travail puis on n'a pas besoin de regarder ça ou soit qu'ils ne font le font pas.



R.
Non, je vais vous dire, les programmes commerciaux font le travail, font le travail très, très bien. Les programmes commerciaux sont encadrés à l'intérieur de paramètres économiques. Et dans tous les cas, les paramètres économiques sont respectés. Mais il y a moyen de faire mieux, comme je le mentionnais tout à l'heure, et d'optimiser cette approche-là puis d'avoir une alternative qu'on peut offrir au client, qui nous est moins coûteuse, à Gaz Métro.


16
Q.
O.k. Je présume que Gaz Métro et Hydro-Québec se parlent quand même ou regardent un peu mutuellement ce qu'ils font, dans le sens que vous êtes confrontés à une compétition, si on peut appeler ça comme ça. J'ai pris bonne note, dans le dossier R-3401-98, dans la demande qui est présentée à la Régie sur le tarif de transport, et je vais vous lire deux passages, après ça, je vais poser la question. Je vais faire référence à un document qui est HQT-4, document 2, page 13 de 16, je vais lire les lignes 3 à 9, juste pour...








Entre 2001 et 2010...



c'est juste sur la question de la demande.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais attendre. Je vais voir où mon confrère s'en va, c'est parce que le témoin n'a pas le document. Évidemment, c'est un autre dossier, ça émane d'Hydro-Québec, ça?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui, ça émane d'Hydro-Québec, c'est pour situer la question, uniquement. Je vais faire lecture :






Entre 2001 et 2010, nous prévoyons que les ventes






d'électricité au Québec passeront de 156 tWh à 175,9 tWh, ce qui représente une croissance totale de 10,9 tWh et un taux de croissance annuel de 1,3 tWh. Pour l'ensemble des marchés, cette croissance suppose une amélioration de la position concurrentielle de l'électricité par rapport aux autres formes d'énergie, qui découle à la fois de la stabilité tarifaire de l'électricité et de la hausse des prix du gaz naturel et du pétrole brut.



Et plus loin, à la page 14 de 16, lignes 17 à 20 :








Par ailleurs, la croissance prévue dans ce secteur...



référant au secteur général institutionnel,








... la croissance prend également en compte le déploiement de programmes commerciaux qui visent à maintenir nos parts de marché dans les usages concurrentiels.



Ce que je veux savoir comme question, est-ce




l'estimation de la part de SCGM, est-ce que, selon vous, parce que vous demandez que les programmes, le volet F-2 de votre demande, soient maintenus tant et aussi longtemps que Hydro-Québec maintienne le même genre de programmes, ou offre le même genre de programmes à la clientèle. Quelles sont les estimations, est-ce que vous estimez qu'on, parce qu'également, c'est une longue question mais je veux bien qu'on se comprenne, vous avez mentionné que pour vous, vous aimiez mieux voir ça d'un point de vue permanent, que c'est plus facile de gestion, et cetera, quelle est, est-ce que votre vision du volet F-2 est sur une base permanente, puisque de toute façon, Hydro-Québec va maintenir ça, demandera l'approbation, tout ça, et est-ce qu'on s'embarque dans une situation qui va être de nature permanente, ou est-ce qu'on embarque dans une situation qui est de nature temporaire, selon vous?



R.
Alors ce qu'on mentionne dans le cas du volet F-2, on le mentionne, on l'accroche, je dirais, dans notre preuve au programme, ou à l'approche commerciale d'Hydro-Québec. Et s'il n'y avait pas d'approche commerciale similaire à celle qu'on décrit dans notre preuve, on n'aurait pas besoin du programme F-2. L'idée, ce n'est pas de, Gaz Métro ne veut pas se substituer à des entreprises pour faire le financement au-delà de l'installation et de l'achat d'équipements pour consommer du gaz naturel mais




c'est une réplique, finalement, à la position de la concurrente, la position d'Hydro-Québec, qu'on a vue dans un certain nombre de dossiers où le montant de financement qui est offert dépasse largement le coût des équipements qui sont offerts, le coût des équipements pour consommer du gaz naturel.
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Q.
Donc, pour résumer ça simplement, SCGM serait capable de bien vivre avec le volet F-1 si les programmes de nature, du volet F-2 n'étaient pas utilisés par Hydro-Québec dans le marché?



R.
Tout à fait, c'est ce que je décrivais d'ailleurs d'entrée de jeu. Pour répondre à la situation concurrentielle au positionnement commercial d'Hydro-Québec aujourd'hui, on a besoin d'avoir un programme, pour mieux y répondre, pour être plus complet, pour mieux y répondre, d'avoir un volet de financement F-1 et un volet de financement F-2. Et dans l'éventualité où il y aurait, il n'y aurait pas de montants de financement qui vont au-delà du coût d'installation des équipements, bien le volet F-2 ne serait pas nécessaire, on pourrait très bien fonctionner avec le volet F-1.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Maître Sicard, est-ce que vous




avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.

10 h




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC-FACEF :
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Q.
Bonjour. Vous nous avez dit tout à l'heure, là, que la situation perdure et votre analyse va jusqu'en septembre. Au moment du dépôt de votre preuve et des réponses aux questions, vous nous parliez de onze (11) clients, vous en avez décrit quatre. Pouvez-vous nous dire combien se sont ajoutés, là, à ces onze (11)-là depuis le dépôt de la preuve jusqu'en septembre?



R.
Je n'ai pas de nombre à donner ici à la Régie ce matin. Il y a plusieurs dossiers, là, qui me sont portés à mon attention et on y réplique avec les outils commerciaux dont on dispose actuellement, comme je le mentionnais tout à l'heure, mais je n'ai pas de nombre précis à vous donner ce matin.


19
Q.
Et de ces clients-là, en proportion, puisque vous n'avez pas de nombre, à combien vous auriez appliqué F-1 puis à combien vous auriez appliqué F-2?



R.
Je ne suis pas en mesure de vous donner, là, de vous donner la réponse, parce qu'on n'a pas regardé ces dossiers-là dans la perspective si on avait un programme de financement F-1 et F-2. Alors, on les a




regardés avec les outils commerciaux qu'on a actuellement.


20
Q.
Au document SCGM-1, document 1.19, à la question e) de ARC-FACEF, on vous avait demandé :






Veuillez produire le contrat type que SCGM prévoit utiliser pour gérer son programme commercial.



Vous nous avez alors répondu :






Le contrat est présentement en préparation; il sera déposé dès que possible.



Êtes-vous maintenant en mesure de le déposer?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça, ça relève peut-être plus de mon ressort, c'est plus une question légale. Évidemment, le contrat n'est pas finalisé pour la simple et bonne raison, évidemment, que suite à la décision de la Régie, avant de faire du travail juridique pour des contrats de sûreté relativement standards, quand on parle d'hypothèques, quand on parle de cautionnement, évidemment en temps et lieu on utilisera les contrats comme on les utilise pour d'autres, à d'autres fins, nous utilisons les contrats standards requis et il




nous est apparu préférable de mettre nos énergies à préparer la cause et les différents autres dossiers qui sont devant la Régie, donc il n'y aurait pas de contrat à déposer comme tel.




Évidemment, suivant la décision de la Régie, on pourra faire le travail qui sera requis, mais on attendra, évidemment, avant de partir dans une voie qui pourrait s'avérer la mauvaise voie, alors la Régie nous dira laquelle il faut suivre et à ce moment-là, on pourra compléter tous ces aspects qui nous apparaissent plus des questions d'intendance ou d'attacher à la fin du dossier.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, c'est la réponse par mon confrère, merci Maître Allard.


21
Q.
Maintenant, à SCGM document 1, à 1.22, en réponse à une des questions de ARC-FACEF sur les contrôles administratifs, vous nous répondez que vous avez l'intention d'établir des contrôles administratifs et la dernière mention que vous faites est... ce serait que vous demanderiez des preuves lorsque fournies par le client des offres d'Hydro-Québec, c'est-à-dire dans le contexte de F-2, vous nous dites : on va s'assurer que le client a déjà reçu une offre d'Hydro, c'est bien ça...



R.
Oui.


22
Q.
... avant de parler de F-2 avec lui?



R.
Oui, tout à fait. Alors, l'objectif c'est... oui?


23
Q.
O.K., allez-y.



R.
Oui? Bon. L'objectif c'est d'aller chercher le maximum d'information et les éléments également qui viennent justifier pour quelle raison on donnerait un montant de financement F-2. Pour l'entreprise, comme je le mentionnais tout à l'heure, c'est pas un objectif de donner un financement F-2, c'est vraiment une réplique, une réplique à la concurrence, alors avant d'offrir un financement, on va s'assurer que l'entreprise en question a effectivement reçu d'Hydro-Québec une offre commerciale en ce sens.


24
Q.
Alors, est-ce qu'on doit comprendre que vous allez demander du client qu'il vous produise un document qui émane d'Hydro-Québec?



R.
Ça peut prendre bien des formes, il y a des clients qui ne seront pas... puis je dirais probablement la majorité vont être réticents à donner une copie de l'offre qu'Hydro-Québec leur a faite. On va pouvoir probablement la voir, c'est ce qui se produit, le client nous montre l'offre qu'il a reçue d'Hydro-Québec, qui nous permet de mesurer si effectivement le client est dans une position pour pouvoir prendre cette offre-là ou non, s'il y a une offre effective, et on est en mesure d'analyser également la justesse de l'information qui est dans l'offre par rapport




avec ce que le client a l'intention de faire également aussi, d'établir un lien entre les intentions du client à réaliser son projet, soit de construction ou d'expansion d'une entreprise et de voir si l'offre qu'Hydro fait est une offre qui est raisonnable ou pas à l'intérieur de ce qu'on a vu ailleurs dans d'autres offres, là, dans d'autres cas.


25
Q.
On doit comprendre... allez-vous établir des paramètres à l'intérieur du programme parce qu'on n'en a pas, là, dans la preuve que vous déposez, des conditions de preuve et des conditions d'application de ces offres-là pour qu'elles soient bien encadrées, pour que la preuve que vous allez recevoir, qu'il y a eu une offre d'Hydro-Québec, soit claire puis réponde à des normes bien précises?



R.
Actuellement, c'est ce qu'on fait d'ailleurs avec les programmes commerciaux qu'on a aujourd'hui, alors c'est important d'utiliser correctement les outils commerciaux qu'on a parce qu'il y a un coût, finalement, autant pour l'entreprise que pour l'ensemble des consommateurs, alors il y a un intérêt à utiliser de la façon la plus performante et la plus optimale possible les outils commerciaux.




Alors, chez Gaz Métro on en est très conscient, il y a une grille d'autorisation interne, il y a des façons pour évaluer l'importance de l'aide financière qui a été accordée, puis ça va être la même chose




dans le cas du programme de financement.




Puis si on juxtapose à ça, Monsieur le Président, comme je le mentionnais tout à l'heure, l'approche mécanisme incitatif, le dossier qui va être traité ici devant la Régie, on voit que l'entreprise a encore davantage d'intérêts à performer dans ce sens-là.


26
Q.
Est-ce que ça, ça résume ce que vous venez de me dire à peu près pour vous, là, la manière dont vous allez en même temps vérifier la véracité des offres que les clients vont vous dire avoir reçues?



R.
Ah, on va établir des paramètres internes de façon à ce que la force de vente soit en mesure d'exiger un minimum des clients en termes d'informations pour vérifier la véracité, là, de l'offre qui est déposée.


27
Q.
Mais êtes-vous en mesure de me les décrire plus clairement ces paramètres-là...



R.
Ah! Oui.


28
Q.
... on va établir des paramètres internes, là, vous me dites, mais ça va fonctionner comment?



R.
Oui, ça va être des paramètres similaires à ce qu'on peut avoir aujourd'hui pour l'aide commerciale qu'on donne à des clients, alors c'est de bien connaître l'envergure du projet chez le client, les investissements qui sont requis pour pouvoir réaliser le projet, les consommations énergétiques qui y sont rattachées, ça nous permet de mesurer l'offre




concurrente, de voir si l'offre concurrente que le client dit avoir et l'offre qu'il nous montre par écrit le cas échéant, s'apparente correctement au dossier du client.




Alors, il y a moyen de l'analyser et de voir si les montants et l'offre qui est faite est raisonnable ou pas raisonnable, si elle a du sens ou pas de sens. Ça nous permet également pour nous, chez Gaz Métro, d'évaluer les montants ou l'aide commerciale qu'on pourrait donner pour aller chercher ou conserver cette vente-là ou avoir cette vente-là. Alors, il y a une analyse du dossier qui est faite sur la base d'éléments bien concrets, là.


29
Q.
Maintenant, si vous obteniez ces programmes, si la Régie vous les accordait, de quelle manière entendez-vous informer et offrir à la clientèle ces programmes-là?



R.
Tout comme on le fait pour les autres programmes commerciaux qu'on a aujourd'hui dans l'entreprise, l'approche d'avoir un programme de financement comme je le mentionnais tout à l'heure, c'est une approche commerciale qui est différente, qui est intéressante et on va avoir tout intérêt à la promouvoir auprès des clients potentiels de l'entreprise, fait appel, comme je le mentionnais tout à l'heure à une rentabilité immédiate plutôt qu'un période de recouvrement. Alors, on a tout intérêt à pouvoir la




communiquer à l'ensemble de notre clientèle, à l'ensemble de notre force de vente dans un premier temps, à l'ensemble des intervenants qui nous aident à promouvoir le gaz naturel dans le marché, c'est quelque chose qui est demandé, d'ailleurs, par les intervenants, par les entrepreneurs qui nous aident, finalement, à promouvoir le gaz naturel qui nous demandent d'avoir un programme de financement qui simplifierait la vente, la vente du gaz et des installations au gaz.




Alors, on a tout intérêt à promouvoir le programme. Comme on le mentionne dans notre preuve, c'est un outil qui nous permettrait également de réduire l'aide commerciale directe qu'on donne, alors il y a un intérêt encore accru d'utiliser le programme.


30
Q.
Donc, je dois comprendre de ce que vous me dites que, par exemple, pour votre programme F-2, que vous nous décrivez comme un programme que vous n'allez offrir qu'à des gens qui ont reçu des offres ou à des clients qui ont reçu des offres d'Hydro-Québec, vous n'allez pas en informer la clientèle d'une façon restrictive, mais l'information serait là. Comment est-ce que vous conciliez d'arriver chez des clients puis de dire : bon, bien ce programme-là, là, il faut que vous alliez finalement chercher une offre d'Hydro-Québec pour qu'on puisse vous l'appliquer puis en discuter?



R.
Je pense que la lecture que je fais aujourd'hui, je pense qu'on n'a pas besoin de dire au client d'aller chercher une offre d'Hydro, il y en a beaucoup qui l'ont déjà, là, alors c'est le contexte dans lequel on vit actuellement, puis on n'a pas trop trop le choix, là, le concurrent couvre le terrain, on se doit, nous, d'avoir une offre qui nous permet de répondre à ce que le concurrent fait.




Et, comme je le mentionnais tout à l'heure, l'objectif de l'entreprise, ce n'est pas d'offrir un volet F-2 à tout vent pour le plaisir d'offrir un volet F-2, c'est vraiment une réplique ou une réponse, finalement, une position d'un concurrent de façon à pouvoir nous mettre sur un pied, sur un pied d'égalité ou, en tout cas, se rapprocher finalement de l'offre que le concurrent, qu'Hydro-Québec fait à nos clients potentiels.


31
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Alors, je comprends que TQM n'est pas représentée ce matin, alors maître Dominique Neuman?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


32
Q.
Dominique Neuman pour le Groupe STOP et Stratégies




énergétiques. Bonjour Monsieur Boulanger. Alors, j'aurais quelques questions, ce sera quand même assez bref. J'ai été surpris - je sais que vous avez répondu un peu à ce point-là en réponse aux questions de votre procureur - que SCGM n'a pas saisi l'occasion de ce programme pour poser des normes d'efficacité énergétique ou tout simplement des normes quant aux équipements qui seraient financés par ce programme.




Vous avez répondu, il y a quelques minutes, que vous voyiez les deux programmes comme étant un peu distincts, le programme d'efficacité énergétique, le plan global, et ce programme-ci - pour référence pour le dossier, pour les notes sténographiques, ça a été clairement précisé dans les réponses aux questions, aux pièces SCGM-01, document 1.48, réponse 3; 1.50, réponse 5; et 1.51, réponse 5 - qu'il n'était pas question d'imposer des critères quant aux choix des équipements.




Si je suis surpris, c'est que j'ai regardé des anciens documents de Gaz Métropolitain, les anciens documents sur l'efficacité énergétique, notamment ce qui a été déposé à la Régie en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), quatre-vingt-quatorze (94), j'ai une référence, je n'ai pas le document ici, mais je pourrais le produire, il est au centre de




documentation ici, c'est le dossier R-3260-93, la pièce GMI-19, document 2.




Dans ce document qui était l'exposé des projets d'efficacité énergétique de Gaz Métropolitain à l'époque, on envisageait d'imposer des conditions...




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais juste mentionner, Monsieur le Président, évidemment, que sans la pièce...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... ça devient difficile...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... je comprends que mon confrère rapporte ce qu'il a lu, je vais le laisser finir sa question...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.K., peut-être que monsieur Boulanger...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... mais je vais réserver mes droits...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... quant à l'admissibilité d'une telle question.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Peut-être que monsieur Boulanger est familier avec ces documents qui émanent peut-être du même service que lui, je ne sais pas.


33
Q.
Dans ces documents, il était fait mention qu'on envisageait d'imposer des normes quant aux types d'équipements financés et quant à leur efficacité. Dans le cadre des programmes PRC et PRRC, je ne sais pas s'il y a eu un suivi de ça dans ces deux programmes-là, il me semble que non, puisque j'ai vu les textes actuels des programmes et pourquoi cette idée n'est pas restée, comment ça a cheminé? Est-ce que vous êtes au courant que cette idée a germé un moment donné au sein de Gaz Métropolitain et comment se fait-il qu'elle a été abandonnée?



R.
Bon, je dirais dans un premier temps que je n'étais pas partie prenante au dossier que vous mentionnez, quatre-vingt-treize, quatre-vingt-quatorze (93-94),




là, je ne connais pas le détail de ce qui a pu être dit ou écrit à cette époque-là. 




Ce que je dirais au niveau, une façon peut-être plus globale, peut-être que ça va vous donner un élément de réponse, c'est qu'au niveau de la performance énergétique, d'une façon globale, on l'approche de trois ou quatre façon, je dirais, trois façon je devrais dire.




On parle, dans un premier temps quand on parle d'économies d'énergie, c'est baisser des thermostats, des mesures relativement simples d'économies d'énergie qui peuvent se faire avec simplement de faibles investissements, alors on réduit, si on veut, l'utilisation de l'énergie basé sur simplement le niveau de confort ou les périodes où on va chauffer ou climatiser finalement un local.




Une deuxième façon de faire, c'est ce qu'on appelle, c'est ce qu'on met également dans notre approche au niveau de la performance énergétique, c'est la performance économique également. Je dirais que le programme de financement, les aides commerciaux qu'on utilise s'adressent à la performance économique, la performance économique au niveau de l'utilisation d'une source d'énergie par rapport à une autre, pour une application ou une fonction donnée.




Et, finalement, le troisième élément ou le troisième aspect, c'est la performance ou l'efficacité des équipements qui sont utilisés et c'est le troisième volet, si on veut, de l'ensemble de l'approche de performance, performance énergétique.




Comme je le mentionnais tout à l'heure, d'entrée de jeu il y a... d'avoir une approche qui est cohérente, qui intègre l'ensemble de ces éléments-là lorsqu'on a une entreprise qui est réglementée, où on veut donner un incitatif à la performance, performance dans la gestion des opérations quotidiennes de l'entreprise, performance dans la gestion des sommes d'argent que l'entreprise dispose pour faire son développement, on a vu tout à l'heure les autres intervenants qui posaient des questions au niveau du programme de financement ou de l'aide commerciale qu'on donnait, l'importance pour nous, c'est de donner le minimum pour obtenir le maximum.




Le fait d'avoir un mécanisme incitatif va venir donner davantage de crédibilité si on veut ou de force à cet élément-là.




On voit également, à l'intérieur du mécanisme incitatif, l'importance d'avoir... que l'efficacité énergétique soit correctement reconnue, parce que si elle n'est pas correctement reconnue, il y a, il




pourrait y avoir un biais pour le distributeur à faire, à ne pas faire d'efficacité énergétique parce qu'il y a une perte de revenu pour lui et un investissement qu'il doit faire pour aller chercher de l'économie d'énergie.




Alors, tout ça mis ensemble, fait que pour avoir une approche qui est cohérente, il faut les considérer d'une façon bien intégrée et le fait d'avoir un mécanisme incitatif, un plan global en efficacité énergétique qui assure d'avoir des mécanismes de suivi qui sont rigoureux également.




C'est facile de faire ou de lancer des programmes énergétiques s'il n'y a pas un suivi approprié qui est fait, vous savez probablement comme moi que s'il n'y a pas de mesures, qu'en bout de ligne, il n'y a pas vraiment de performance en bout de ligne.




Alors, il faut que ça soit bien encadré, je pense que le plan global en efficacité énergétique qui est présenté ici à la Régie est une approche qui est très cohérente avec tout ce qui se travaille actuellement, qui s'intègre d'une façon harmonieuse avec les opérations de l'entreprise et c'est probablement la meilleure façon de le faire.




Alors, deux objectifs louables, comme je le




mentionnais tout à l'heure, mais qui doivent être poursuivis d'une façon indépendante.


34
Q.
Des objectifs louables et je suis très d'accord avec votre souci de cohérence, le souci d'intégrer la démarche et je me demande, par exemple, pour illustrer ma préoccupation, est-ce qu'on ne risque pas de se retrouver avec la situation suivante, où un client vient vous voir dans le cadre du programme de financement, il obtient de financer un équipement, et quelque temps après, vous le sollicitez, SCGM le sollicite pour qu'il remplace ce même équipement que vous venez de lui financer par un équipement plus performant dans le cadre du programme d'efficacité énergétique.




Il n'y a pas un risque, et je dis, immédiatement après, ça peut être deux ans après, mais ça serait avant la fin de la durée de vie utile de l'équipement que vous viendriez de lui financer, donc un client aurait un équipement que, peu de temps après, il recevrait peut-être des prospectus de Gaz Métropolitain lui disant que cet équipement qu'il vient d'acquérir, ce n'est pas le bon, il est moins bon qu'un autre équipement qu'il aurait mieux fait de prendre à ce moment-là.



R.
Comme je le mentionnais tout à l'heure, la décision finale revient au client ultime. Deux objectifs qui sont louables à poursuivre. Alors, on ne dit pas




qu'on ne poursuivra pas, on va les poursuivre les deux objectifs. Mais de rattacher, de mettre conditionnel un programme commercial qui vise à générer les revenus additionnels au bénéfice de l'ensemble des consommateurs et de la société en commandite Gaz Métro est un objectif qu'on veut poursuivre, également l'efficacité énergétique en est une qu'on veut poursuivre.




Alors, c'est encadré, c'est encaissé dans un plan global d'efficacité énergétique où l'entreprise a un incitatif à le faire. Alors, cet objectif-là va être poursuivre. Mais ultimement, si le client opte pour autre chose, on va conserver, on va aller chercher un des éléments des deux qui sont souhaitables plutôt que de tout perdre.


35
Q.
Sur un autre sujet, dans la description des usages finaux qui seraient visés par les équipements financiers, j'ai été surpris de ne rien trouver sur les procédés, les procédés industriels ou commerciaux. Dans une réponse, je n'ai pas le numéro ici, il a été mentionné que le programme viserait essentiellement le chauffage de l'espace et le chauffage de l'eau. Ça m'a surpris parce que, un des programmes que vous visez à contrer d'Hydro-Québec porte sur les électro-technologies. Est-ce que vous pourriez commenter cet aspect-là?



R.
Écoutez, il pourrait y en avoir des technologies à




flamme directe utilisées, mais il faut voir que dans les procédés industriels, il y a très fréquemment, on utilise soit de l'eau chaude ou de la vapeur ou à haute température, eau chaude ou vapeur, qui peut être produite par du gaz naturel, de l'électricité, de l'huile ou de multiples énergies. Ce sont des usages industriels mais avec des moyens, je dirais, plus conventionnels. Il pourrait y avoir... La majorité dans l'industriel, c'est ce genre d'usage-là qu'on retrouve. On pourra avoir des applications à flamme directe comme on voit dans l'industrie du textile ou d'autres types d'industrie, ou alimentaire également.


36
Q.
Donc, ce type d'équipement ferait partie de...



R.
Oui.


37
Q.
... ce qui serait financé?



R.
Oui.


38
Q.
Ça ne se limiterait pas au chauffage des locaux...



R.
Non.


39
Q.
... et chauffage de l'eau?



R.
Non, ça ne se limiterait pas uniquement au chauffage des locaux, mais la majorité, puis on sait par expérience que ça va être dans le chauffage des locaux, production d'eau chaude.


40
Q.
Vous mentionnez à plusieurs reprises dans la documentation fournie que le programme de financement pourrait amener une... donc les prêts que vous offririez pourraient avoir pour effet de réduire




graduellement les subventions, les sommes que vous offrez dans le cadre des programmes PRC et PRRC pour sensiblement la même clientèle si je comprends bien. Est-ce que vous êtes en mesure d'évaluer ou de quantifier un peu l'effet que ça pourrait avoir l'augmentation, c'est-à-dire la présence de ce programme-là quant à la réduction des autres programmes, de ces deux autres programmes?



R.
Il est trop tôt. On n'en a pas fait l'expérience. Mais on n'a pas le programme, alors on n'a pas pu l'essayer pour voir quel serait le succès à réduire l'offre commerciale de PRC. Mais le fait d'avoir une approche qui nous permet de donner une rentabilité immédiate est un outil qui est fort, je dirais, pour, enfin on offre une alternative au client. Alors qu'aujourd'hui, c'est davantage la période de recouvrement que les consommateurs regardent, que le client regarde. Et une période de recouvrement, c'est typiquement, ça va d'un an, puis aller peut-être jusqu'à trois ans au maximum. Alors c'est relativement court, ce qui met de la pression sur le montant d'aide commerciale à offrir.




Dans le cas d'un programme de financement, c'est basé sur l'économie qu'un client pourrait générer à l'utilisation du gaz en incluant son coût de financement. C'est une alternative qui est très intéressante du point de vue d'un consommateur.




Alors, combien qu'on pourrait réduire l'aide commerciale? Dans certains dossiers, on va probablement la réduire d'un montant fort appréciable, dans d'autres dossiers, probablement peu ou pas. Mais en principe, lorsqu'un client devrait prendre le financement, ça devrait nous coûter moins cher que donner de l'aide commerciale.


41
Q.
Finalement, est-ce que vous auriez objection à ce que comme condition au financement des équipements, de ces équipements, qu'on demande au client d'adhérer à un programme d'entretien, que ce soit avec SCGM ou une de ses filiales ou avec un réparateur dûment accrédité, ceci pour s'assurer que les équipements garderont... notre préoccupation, c'est que les équipements gardent leurs caractéristiques, notamment d'éventuelles caractéristiques d'efficacité qu'il pourrait y avoir même si vous n'en faites pas une condition, il y aurait d'autres préoccupations également qui seraient favorisées par ça.



R.
Écoutez, on pense que, nous, cette responsabilité-là revient au client et on en fait la promotion. D'abord, les appareils qui sont performants et efficaces. C'est important qu'ils soient bien entretenus. Il n'y a pas d'obligation contractuelle. On ne pense pas que ce soit approprié de mettre une obligation contractuelle. La première des choses, quand on met une obligation, il faut qu'on soit capable de la suivre également. Alors, il y a une




problématique de suivi qui n'est pas évidente à mettre en place.




Alors, si on a X clients où on a ces conditions-là, comment est-ce qu'on fait pour s'assurer que les clients, effectivement, font un entretien qui est adéquat de leurs équipements? Ce qu'on pense qui est plus important de faire, c'est via tout le plan global d'efficacité énergétique, c'est de faire de la sensibilisation auprès des clients sur l'importance de bien entretenir les équipements, sur l'économie qu'ils peuvent générer et sur la rentabilité de faire ce genre de geste-là.




Si le client ne le pose pas, il y a des limites, on ne peut pas être dans, je dirais, dans les chaufferies de tous les clients. Ce serait impensable au niveau d'opération d'avoir des gens adéquatement formés et correctement, et en mesure d'intervenir correctement auprès des clients.


42
Q.
Mais je parlais d'un contrat, un contrat d'entretien, le client s'engage, il paie pour avoir l'entretien annuellement de cet équipement?



R.
Oui. Je pense que c'est, écoutez, c'est le non réglementé qui fait les contrats d'entretien. Je pense que c'est aux entreprises de plomberie, chauffage de voir les clients, de signer avec eux des ententes contractuelles pour l'entretien, l'entretien




de leurs équipements.


43
Q.
Est-ce qu'il me reste des minutes? Est-ce qu'il me reste du temps ou j'ai épuisé mon temps?




LE PRÉSIDENT :




Une minute.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Une minute.


44
Q.
Est-ce que vous envisageriez d'imposer comme condition aux clients qui recevraient cette aide financière, d'adhérer à un programme ou de recevoir des conseils en efficacité de leur gestion énergétique? Je parlerais de service conseil, je pense à des grandes entreprises qui pourraient bénéficier de ce genre de service. Est-ce que ça pourrait être une possibilité de lier l'adhésion... l'achat de tel service conseil au financement qui serait offert?



R.
Écoutez, je pense que l'engagement de l'entreprise en ce qui a trait à l'efficacité énergétique, c'est d'en faire la promotion. Quand on regarde le plan global en efficacité énergétique, quand on regarde, je mentionnais tantôt d'entrée de jeu, la hausse des prix du gaz naturel, l'approche que l'entreprise fait, c'est... prend déjà en début septembre c'est communiquer à nos clients l'importance de bien utiliser l'énergie pour contrôler le coût de leurs




factures en bout de ligne. 




Alors, c'est d'un intérêt général, ce n'est pas juste d'un intérêt spécifique chez un nouveau client qu'on va signer. Je pense, d'une façon générale et d'une façon très large, l'entreprise va en faire la promotion. Je ne pense pas qu'il y ait un intérêt à rattacher, à mettre des conditions pour finalement, on n'est pas en mesure de suivre les conditions qu'on mettrait dans une approche contractuelle auprès d'un client. Il ne s'agit pas non plus de déployer des sommes d'argent pour quelque chose qu'un client ne veut pas avoir non plus.




Alors, de mettre conditionnellement à ce qu'on fasse une évaluation énergétique d'un bâtiment alors que le client le prend mais il n'est pas vraiment responsabilisé et concerné pour le service qu'on lui offre, je pense que ce n'est pas vraiment la façon la plus performante de le faire. Je pense qu'il faut que le client soit d'accord pour qu'il y ait une optimisation énergétique chez lui. Il va à ce moment-là s'approprier, je dirais, des conseils qu'on peut lui donner d'une façon beaucoup plus préférable et le client va être davantage réceptif.




Alors, je pense que l'entreprise est sur cette voie-là, le mécanisme incitatif, plan global en efficacité




énergétique, la hausse des prix du gaz naturel, ce sont tous des éléments qui incitent l'entreprise et qui devraient également inciter normalement le client à être davantage performant dans sa consommation d'énergie.


45
Q.
Je vous remercie. J'aurai peut-être une question à la Régie elle-même pour clarifier un élément qui a été mentionné par maître Sicard il y a quelques instants. Est-ce qu'il est envisagé que le contrat type qui sera éventuellement préparé par SCGM et, si je comprends bien, déposé ici, est-ce qu'il ferait l'objet de l'approbation de la Régie ou, je ne sais pas, éventuellement après une décision initiale sur les principes qu'il devrait contenir ou est-ce que, une fois que ces principes sont énoncés, SCGM serait libre de le rédiger sans approbation de la Régie?




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, avez-vous un commentaire à faire là-dessus?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien oui, effectivement. Il n'était pas de notre intention de transmettre les contrats utilisés avec... dans la gestion interne des différents programmes commerciaux à l'approbation de la Régie. D'ailleurs, on ne l'a jamais fait. Ce n'est pas le rôle de la Régie. La Régie l'a toujours reconnu.




Évidemment, dans le cadre des suivis du programme, comme dans le cadre des suivis des programmes PRC et des suivis qui sont faits à la Régie, dans l'administration des programmes, dans sa gestion interne, il pourrait y avoir à titre d'information certains des contrats.




Évidemment, il faudrait juste réfléchir à la portion de respect de la confidentialité des clients qui seraient liés par ces contrats. Mais il y aurait, à titre d'information, il pourrait y avoir par souci de transparence certaines choses qui seraient transmises au niveau de ces contrats. Mais évidemment, on ne peut pas non plus parler d'un seul contrat parce que chaque cas, la preuve mentionne qu'il y aura des sûretés adéquates de fournies, mais évidemment les sûretés adéquates, ça dépend des circonstances. 




Dans certains cas, une hypothèque de tel type sera une sûreté adéquate; dans d'autres cas, c'est une hypothèque qui aura un libellé différent au niveau de l'acte d'hypothèque. Dans certains cas, ce ne sera pas une hypothèque, ça pourrait être un cautionnement ou ça pourrait être une lettre de garantie. Je ne sais quoi. Mais comme dans tout autre programme commercial, dans toute autre relation de Gaz Métropolitain avec sa clientèle, lorsqu'il s'agit d'analyser le risque de crédit lorsqu'il s'agit de




travailler à minimiser les coûts, évidemment, ça relève de la gestion interne et puis il y a des suivis qui se font à posteriori.




Je pense que l'expérience vous a démontré, il n'y avait pas de problème à ce niveau-là. Ce soit au niveau des mauvaises créances ou autres, même pour les comptes de gaz ordinaires. Donc, ce n'est pas, pour répondre à la question rapidement, c'est non, on n'a pas l'intention de soumettre à l'approbation de la Régie, le contrat ou les contrats. Il faut parler vraiment au niveau, au pluriel parce qu'il y en a plusieurs.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Je comprends que vous parlez de contrats particuliers et spécifiques. Est-ce que vous croyez qu'un contrat type d'un point de vue général pourrait être intéressant pour la Régie une fois que notre décision sera rendue? En considérant que la décision va donner lieu à un contrat type, ça pourrait être quelque chose qui est facilement, qui pourrait être facilement remis à la Régie pour des questions de transparence et d'information générale, un contrat type par opposition à des contrats particuliers?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, évidemment, à titre d'information, un contrat type peut toujours être pondu. Mais l'importanCE, évidemment, et c'est la nécessité, faudrait s'assurer qu'il y a un suivi, un contrôle effectif soit fait au niveau de la gestion des sommes, il faut être capable de, il faut que l'entreprise ait la latitude justement de gérer au cas par cas. Donc, le contrat type, il faudra évidemment que ce ne soit pas un contrat qui encadre de façon à ce qu'on perde la latitude nécessaire à répondre aux besoins particuliers de chaque client.




Mais dans le cadre des suivis, je pense que c'est plus approprié pour faire le suivi des sommes qui auraient été financées, avancées. À ce moment-là, de voir comment l'entreprise gère ces sommes. Je pense que ce serait tout à fait justifié. D'ailleurs, s'il y avait des problèmes qui ressortaient de ces suivis, que la Régie et les intervenants posent les questions sur : comment vous avez fait pour arriver à ce résultat?




LE PRÉSIDENT :




Merci.

10 h 30




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, est-ce que vous avez des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Merci, Monsieur le Président, je n'en aurai pas.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Maître Benoît Pepin, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :


46
Q.
Alors, bonjour, Benoît Pepin pour Option Consommateurs, j'ai effectivement des questions pour vous, Monsieur Boulanger. Je veux commencer par peut-être une des premières affirmations que vous avez faites dans votre témoignage en chef, à l'effet qu'il s'agissait d'un programme basé sur le principe de l'utilisateur-payeur. Je veux tout simplement obtenir de vous l'acceptation de la proposition à l'effet que c'est partiellement utilisateur-payeur, mais il y a un coût résiduel qui, lui, revient à l'ensemble des abonnés?



R.
Oui, tout à fait, il pourrait y avoir un coût résiduel, il y a le risque, entre autres de faire du financement, on l'élabore d'ailleurs dans la preuve, qui pourrait être supporté, là, par l'ensemble des consommateurs, alors vous avez raison, Maître Pepin.


47
Q.
Et dans ce coût résiduel-là, en fait, je comprends que l'élément principal serait la différence entre le taux d'intérêt chargé à l'utilisateur-payeur et le




taux de rendement sur la base de tarification qui est utilisée à l'interne?



R.
Oui et non, Maître Pepin, c'est effectivement, quand vous le présentez comme ça ça revient dans le coût total, mais il faut l'intégrer dans l'ensemble des opérations de l'entreprise pour voir quel est l'effet de ne pas avoir un client et de l'avoir. Alors, il y a effectivement un coût qui rentre dans les livres de l'entreprise pour compenser l'écart entre le coût de financement et le coût en capital de l'entreprise, mais il faut le mettre en relation avec les revenus additionnels générés par le client, le client visé.




Alors, c'est vrai quand vous dites l'utilisateur-payeur par opposition à un programme commercial où il y a une aide commerciale directe qui est donnée au client où l'utilisateur reçoit un bénéfice qu'il ne va pas rembourser; dans le cas du programme de financement, il y a des sommes qui vont être... qui pourraient être éventuellement supportées par l'ensemble des consommateurs, mais la base même du programme, ce sont les utilisateurs qui vont payer leur propre financement et amortir l'aide ou le financement qu'ils doivent recevoir.


48
Q.
D'accord. Après cette question du différentiel de taux d'intérêt entre la base de tarification et le taux d'intérêt commercial chargé, je vous suggère que le deuxième élément de coût est celui des frais




initiaux, là, qu'on appelle frais administratifs, frais de notaire et autres, tel que vous l'expliquez dans votre preuve?



R.
Hum, hum.


49
Q.
C'est bien ça? Ce serait le deuxième plus gros...



R.
Oui.


50
Q.
... volume?



R.
Oui, tout à fait.


51
Q.
Maintenant, un autre des coûts potentiels, comme vous l'avez mentionné, c'est celui du risque de financement. J'en comprends qu'on peut inclure dans ça, par exemple, les pertes sur prêt, si un client devenait insolvable ou si votre garantie était insuffisante pour récupérer le montant investi.



R.
Tout à fait.


52
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de faire un estimé de ces pertes-là, selon l'historique, là, Gaz Métropolitain vous avez eu des programmes commerciaux dans le passé, vous avez la SCFGM, là, la Société en commandite de financement Gaz Métropolitain; donc quel est votre historique de perte, en quelque sorte?



R.
Non, je ne suis pas en mesure de vous faire de commentaires là-dessus.


53
Q.
Est-ce que vous, dans le programme, obtenez une forme de compensation contre ce risque de perte-là, est-ce qu'il y a une marge, qui est allouée à l'entreprise, de profits pour compenser ce risque de perte?



R.
Ce qu'on mentionne, de mémoire, dans la preuve, c'est




qu'il y aurait une provision qui serait faite de façon à tamponner, si on veut, ce risque-là, si jamais il se produisait. On fait également une évaluation dans le dossier qui est présenté de la couverture, si on veut, de ce risque-là, alors de voir le bénéfice par rapport à l'impact qu'on pourrait avoir, potentiel, s'il y avait de mauvaises créances, mais il n'y a pas d'évaluation précise, là, qui est faite, de dire qu'il pourrait y avoir X pour cent de pertes ou de mauvaises créances.


54
Q.
Alors, quelles sont vos anticipations, à défaut d'un historique?



R.
Elles sont faibles.


55
Q.
Êtes-vous capable d'être plus précis en termes monétaires?



R.
C'est... tout ça va être fonction, évidemment, des garanties qu'on peut obtenir des clients et qu'on va obtenir des clients. Alors, d'une façon courante, on fait déjà ces évaluations-là lorsqu'on a des extensions de réseau ou des clients à aller signer où on doit consentir des investissements, où on va s'assurer que ces clients-là sont des clients sérieux, des clients qui, potentiellement, vont être là sur le long terme et d'une façon générale, je dirais que la moyenne est excellente. Je n'ai pas de chiffres à vous fournir, là, mais je sais par expérience que le taux de clients qui ne rencontrent pas leurs engagements contractuels est faible. 




Alors, les clients, règle générale, rencontrent... les clients qu'on signe, rencontrent les obligations contractuelles qu'ils ont contractées avec Gaz Métro.


56
Q.
Quant à la provision à laquelle vous faites référence, est-ce que vous pouvez m'orienter dans la preuve sur l'endroit où se trouve cet élément-là?



R.
Je l'ai peut-être vu en réponse à une question, là, je... attendez une seconde.


57
Q.
Pouvez-vous vérifier pendant la pause puis revenir, là...



R.
Oui, oui.


58
Q.
... ce n'est pas un élément essentiel, j'ai juste besoin de la réponse...



R.
Oui.


59
Q.
... je n'ai pas de suivi à ça. Je vous demanderais s'il vous plaît de faire le suivi tout à l'heure. Quant aux frais dont il a été question un peu plus tôt, là, les frais de deux cent neuf mille dollars (209 000 $) qui sont indiqués dans la preuve, ils sont à la charge de qui, ces frais-là?



R.
Pourriez-vous répéter, les frais de?


60
Q.
Les frais administratifs, notaires et autres, que vous quantifiez à deux cent neuf mille dollars (209 000 $) dans la preuve, ils sont à la charge de qui? Qui les paie, le client utilisateur-payeur ou SCGM?



R.
Non, comme vous l'avez mentionné tout à l'heure, là, dans la... quand vous m'avez demandé de préciser,




l'utilisateur-payeur ça va pour le montant de financement, les garanties qu'on doit prendre sont à la charge de l'entreprise et de l'ensemble des opérations de l'entreprise, donc de l'ensemble des consommateurs, si on veut, ou à la charge de l'actionnaire aussi, à la limite.


61
Q.
Maintenant, quant aux facteurs externes qui peuvent influencer le programme en question, qu'adviendrait-il si le rendement sur la base de tarification change au cours des années, est-ce que ça change la contribution additionnelle que fait le client?



R.
À ma connaissance non, mais je ne suis probablement pas la meilleure personne pour vous donner tout le détail, là, toute la mécanique qui s'appliquerait.


62
Q.
Ce que je recherche en fait, c'est quelles sont les conséquences sur la contribution additionnelle que fait le client d'une variation des taux d'intérêt, tant le taux d'intérêt commercial que vous pouvez charger, tant le taux de rendement sur la base de tarification, est-ce que c'est une contribution variable ou est-ce que c'est une contribution fixe qui est exigée du client?



R.
La contribution serait fixe, la contribution exigée du client.


63
Q.
Donc, une variation de ces taux-là serait aussi un facteur de risque pour l'entreprise et ses clients plutôt que pour le client utilisateur-payeur?



R.
Encore là, je ne suis pas la meilleure personne pour




vous parler du risque que ça pourrait occasionner pour l'entreprise; ce que je sais, par ailleurs, c'est qu'il y a moyen également de se protéger contre ces risques-là.


64
Q.
De quelle façon?



R.
Par, simplement en sécurisant des sommes d'argent pour le financement qui aura été octroyé pour les clients, des taux qui sont déjà connus d'avance.


65
Q.
Est-ce que vous voulez dire que l'entreprise, en fait, pourrait emprunter elle-même la somme qu'elle prêterait de façon à stabiliser son coût en fonction de son revenu?



R.
Je ne suis pas la meilleure personne pour vous expliquer ce que l'entreprise pourrait faire. Il y a... l'entreprise va certainement viser à optimiser le taux de financement et optimiser également ou à minimiser le risque que l'entreprise va prendre avec le financement, alors il y a un intérêt pour Gaz Métropolitain, la Société en commandite Gaz Métropolitain, à performer à ces égards-là aussi, puis je rattacherais le tout, encore une fois, au dossier qui est présentement devant la Régie avec le mécanisme incitatif où l'entreprise a avantage à performer et à minimiser ces coûts-là et pour l'ensemble des consommateurs et pour le bénéfice également des actionnaires de la société.


66
Q.
Alors, à ce moment-là, qui serait la personne appropriée pour répondre à mes questions?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Tout à l'heure, je mentionnais que... - Jocelyn Allard, pour Gaz Métropolitain - évidemment, toute cette question de la gestion du programme, ça relevait de la gestion interne, donc évidemment, quand on parle de risques, de risques de pertes sur prêts ou les risques reliés, justement, à la gestion de ces sommes-là au niveau des fluctuations des taux d'intérêt ou autres, c'est tout dans le même paquet, alors donc, c'est toute la gestion interne comme tous les autres programmes commerciaux. Comme tous les autres, le témoin a référé aux extensions de réseau, par exemple, donc évidemment, ça fait partie de la prérogative, là, du gestionnaire, du distributeur et c'est pour ça qu'il y a des suivis effectivement par la suite et historiquement, je ne pense pas qu'on ait vu de difficulté particulière, mais il sera toujours donné de faire des suivis et de lever le drapeau en cas de problématique, mais je ne crois pas que ce soit très pertinent pour l'approbation du programme commercial de refaire la gestion complète des risques chez Gaz Métropolitain, ce sera une des activités parmi toutes les autres activités réglementées que l'entreprise va gérer. 




Alors, je ne vois pas la pertinence de la question de mon confrère d'avoir un autre témoin pour répondre à cette mécanique interne.




Me BENOÎT PEPIN :




La question, comme mon confrère le souligne, portait effectivement tout simplement sur l'identification du témoin approprié quant à la pertinence ultime de la question sous‑jacente et non pas la... sur la question sur laquelle il y a eu l'objection, c'est que c'est toute la question de savoir si l'activité doit être réglementée ou non réglementée. 




Si l'entreprise finance sur une base purement directe grâce à des emprunts directs qu'elle refile après, je vais vous argumenter très fort que c'est une question extrêmement pertinente pour les fins de votre approbation d'un programme dans le cadre de l'entreprise réglementée et de ses modalités. Je vous soumets bien humblement que c'est une question fort pertinente pour votre décision.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour compléter la réponse qu'on cherchait tout à l'heure, là, c'est la pièce SCGM-1, document 1.23, en ce qui concerne les analyses sur les risques de pertes, toutes ces questions ont été posées par l'intervenant FACEF-ARC ainsi que sur les provisions pour pertes, alors il y a différentes réponses, là, les réponses a) à d) de ces deux pages.




LE PRÉSIDENT :




O.K., Maître Pepin je trouve que votre question est fort pertinente, là, à l'effet de mieux délimiter les risques d'un nouveau programme, afin que la Régie puisse décider de l'entériner ou pas. Alors, j'aimerais que Gaz Métro identifie peut-être le témoin qui peut fournir une réponse précise à une question précise.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, je comprends que ce n'est pas monsieur Boulanger, alors c'est probablement le trésorier de l'entreprise, monsieur Jean-Luc Deschamps; on peut tenter de communiquer avec lui et voir sa disponibilité. Peut‑être que si on avait plusieurs questions, est-ce que ce sont des questions qui peuvent être répondues par écrit, là? Je cherche une façon peut-être simple, là, je ne connais pas l'objectif...




Me BENOÎT PEPIN :




Me permettez-vous d'en discuter avec mon confrère à la pause tout à l'heure?




LE PRÉSIDENT :




Certainement, puis vous reviendrez nous faire une suggestion.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me BENOÎT PEPIN :


67
Q.
Alors, je vais poursuivre un petit peu sur certains aspects de modalités du programme, là, Monsieur Boulanger, vous m'indiquerez toujours si vous êtes en mesure d'y répondre. Je vais essayer de résumer en mes mots l'effet du volet 2 du programme ou, en fait, l'ensemble même des deux volets du programme lorsque appliqué. 




Vous bénéficiez de l'écart entre des tarifs de gaz et les tarifs d'électricité comme étant une marge de manoeuvre qui vous permet de récupérer l'investissement qui est le financement que vous pourriez appliquer dans le cadre du programme; ni plus ni moins, vous ne chargeriez pas aux clients un montant autre que ce qu'ils paieraient pour un tarif d'électricité, vous n'irez pas au-delà de ça pour calculer votre financement. Est-ce que j'ai bien compris l'application du programme, dans ces termes-là?



R.
Oui, exactement, oui.


68
Q.
Est-ce que vous avez fixé des balises à ce moment-là,




en fonction de ce différentiel qui est le montant que vous pouvez... additionnel que vous pouvez exiger du client, sur la période de temps durant laquelle vous pouvez récupérer votre investissement?



R.
Écoutez, la façon dont on fonctionnerait, ce serait de fixer la période de temps et il y a une évaluation de la... on ne peut pas prévoir quels seraient les prix d'énergie dans deux ans, trois ans, quatre ans ou cinq ans, alors il y a une évaluation qui va être faite au moment de convenir, au moment de l'entente qui sera signée avec un client et le client sera engagé pour une période, la période du prêt, là, finalement, pour rembourser la somme qui lui aura été donnée. 




Si, je présume peut-être que votre question, si jamais il y avait des fluctuations du prix de l'énergie ou du gaz naturel qu'est-ce qui se passerait?


69
Q.
J'y venais, oui.



R.
Alors à ce moment-là, le client débourserait la somme à laquelle il s'est engagé de débourser, il pourrait avoir un coût qui est supérieur à l'alternative qu'il aurait pu choisir un an, deux ans, trois ans auparavant.


70
Q.
Donc, c'est basé...



R.
Comme l'inverse - c'est juste pour compléter - tout comme l'inverse pourrait se produire aussi ou dans le




temps on pourrait voir un accroissement de l'écart et une augmentation de la somme qui aurait pu être financée finalement, au bout de deux ans ou trois ans.


71
Q.
La prime exigée du client est une prime fixe?



R.
Oui.


72
Q.
Parfait. Mais je vais revenir à une situation un peu différente, non pas celle de la fluctuation a posteriori, mais a priori. Si le prix du gaz augmente substantiellement, qu'il rétrécit cette marge de manoeuvre que vous avez entre le tarif de gaz et le tarif d'électricité, jusqu'à quel point vous allez étirer la période de remboursement? Quels sont vos barèmes, vos critères, les normes que vous allez utiliser à cet égard-là?



R.
Écoutez, c'est une évaluation du risque, plus on étire, plus le risque potentiellement peut augmenter d'avoir une mauvaise créance dans le temps; par contre, plus on s'éloigne également dans l'échéance d'amortissement, bien moins les montants seront élevés aussi, alors il y a tout un jeu, là, d'équilibre à faire.




Je dirais que typiquement, ce que l'on fait, c'est des contrats, c'est des contrats de cinq ans avec les clients, alors le fait d'avoir une marge qui est moins importante suite à une augmentation du prix du gaz naturel, par exemple, dépendamment des cas,




pourrait nous amener peut-être à prendre à six ans ou à sept ans, c'est dans les possibilités du programme, c'est ce qu'on... c'est ce qu'on demande à la Régie.


73
Q.
Et à ce moment-là, l'engagement contractuel du client s'étendrait lui aussi sur six ou sept ans ou est-ce que c'est uniquement la période de récupération de Gaz Métropolitain qui irait au-delà du cinq ans?



R.
Non, l'engagement contractuel du client s'étendrait sur une période équivalente au montant du... pas au montant, mais à la période du financement.


74
Q.
En fait, maintenant, je vais vous poser une question sur l'objectif poursuivi par les deux volets. J'ai compris que le volet 1 consistait à la somme nécessaire pour les investissements en équipements physiques chez le client pour sa conversion ou sa poursuite de nouveaux équipements au gaz naturel. C'est bien l'objectif du volet 1?



R.
L'objectif du volet 1, comme j'ai, c'est effectivement ça, et plus, on réalise avec l'approche commerciale qu'Hydro-Québec utilise dans le marché que pour contrer cette offre-là, qu'on a besoin de donner des montants plus substantiels en aide commerciale directe. Et on réalise qu'une façon plus efficace de le faire, c'est de donner un financement. Alors ça nous a amenés à structurer un programme basé sur le financement, qu'on appelle le volet F-1, pour l'installation et l'achat d'équipements, et volet qui pourrait être utilisé d'une façon beaucoup plus large




dans toutes les transactions commerciales de l'entreprise. Alors c'est le premier volet, c'est le volet F-1.


75
Q.
Et ça, ce premier volet F-1, est-ce qu'il paie le même type d'équipements que le PRC et PRRC pouvaient payer?



R.
Oui.


76
Q.
Les équipements physiques qui sont installés, les coûts d'installation?



R.
Oui, tout à fait.


77
Q.
Qu'en est-il du volet 2 maintenant, à quoi sert-il?



R.
Il sert à financer la capitalisation qu'une entreprise doit faire pour être opérante.


78
Q.
Donc, ni plus ni moins, vous aidez son financement quant à son, son comptant, quant à sa, son fonds de roulement de l'entreprise?



R.
Oui, si on veut. C'est ce que Hydro fait avec son approche commerciale.


79
Q.
Maintenant, je comprends aussi de la preuve que ce programme-là, y compris le volet 2, serait admissible dans le cas d'un immeuble multilocatif?



R.
Oui, tout à fait.


80
Q.
Dans ce cas-là, quelle est la nécessité pour un immeuble multilocatif d'obtenir une aide substantielle quant à son fonds de roulement?



R.
Je pense que l'approche qu'on prend, ce n'est pas de, quelle est l'utilité pour un client qui est propriétaire d'un immeuble multilocatif, c'est




l'offre que la concurrence lui fait. Alors ce qu'on a mis en preuve ici, c'est un dossier qu'on n'a pas réussi à signer au gaz, où le client a accepté une offre de financement substantielle.


81
Q.
En fait, je veux juste revenir sur un petit point qui a été adressé tout à l'heure dans le cadre du contre-interrogatoire par FACEF et ARC. On vous a posé des questions sur la publicité qui serait faite de ce programme commercial-là. J'aimerais connaître vos intentions à l'égard de la diffusion, je veux savoir si vous allez vous en servir pour réagir à une situation qui vous est amenée par le client ou si c'est quelque chose dont vous allez en faire une promotion active?



R.
Écoutez, l'ensemble de nos programmes commerciaux, on ne fait pas une, vous ne verrez pas sur les billboards, le long de la route : * Gaz Métro a un programme commercial de tel nom... + Alors ce n'est pas l'approche, on ne fait pas de publicité comme telle des programmes. On diffuse toutefois ces programmes-là à notre force de vente, on diffuse ces programmes-là aux différents intervenants qui contribuent à promouvoir le gaz naturel et la signature de clients au gaz naturel, de façon à leur donner un outil, un outil de vente pour acquérir de la clientèle.


82
Q.
Donc la diffusion, elle existe mais elle est ciblée par le biais de votre force de vente?



R.
Tout à fait.


83
Q.
Et je vais maintenant revenir juste sur un petit point qu'on a couvert tout à l'heure, juste pour être sûr de bien comprendre l'importance du volet 2. Et je vais utiliser un des exemples que vous avez donnés dans votre preuve, qui est celui du multilocatif. Si vous voulez, c'est à la page 5 que je le tire de votre preuve principale.




J'ai compris que le volet 1, dans ce cas-là, couvrirait une partie de trente-cinq mille dollars (35 000 $), qui est la valeur des équipements. Jusque là, je suis adéquatement l'exemple?



R.
Oui, je pense que c'est ça, je pense le coût des installations des équipements était de ça, trente-cinq ou trente-six mille dollars (35 000 $ - 36 000 $), oui.


84
Q.
Et avec le, dans ce cas-là, l'offre concurrente d'Hydro-Québec est de, disons cent vingt mille dollars (120 000 $) puisque les thermostats, disons, ne sont pas un élément qui était considéré dans le cadre de la vôtre. Donc l'offre similaire ou offerte par le biais du volet 2 serait la différence entre le trente-cinq mille (35 000 $) et le cent vingt mille dollars (120 000 $)?



R.
Oui, exactement


85
Q.
Donc si je ne suis pas trop mauvais en mathématiques, quatre-vingt-cinq mille (85 000 $)?



R.
Pardon?


86
Q.
Si je ne suis pas trop mauvais en mathématiques, quatre-vingt-cinq mille dollars (85 000 $)?



R.
En fait, c'est l'exemple qui est pris plus en détail dans le dossier, si vous référez aux pages, page 8, à la page 8, en fait, 8 et 9.


87
Q.
Le quatre-vingt-neuf mille huit cent cinquante dollars (89 850 $)?



R.
C'est ça, exactement.


88
Q.
Parfait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Page 11, également.




Me BENOIT PEPIN :




Alors ce sont toutes mes questions, sous réserve évidemment des questions additionnelles sur les modalités du programme, qui seront soumises à un autre témoin. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Alors, Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Aucune question. La Régie?




INTERROGÉ PAR Me PHILIPPE GARANT,




Procureur de la Régie :




Alors Philippe Garant, pour la Régie. Bonjour.


89
Q.
Je voudrais regarder avec vous, dans une réponse à une question 1.27, on parle des, vous parlez des usages finaux. Le programme, est-ce qu'il s'applique à l'ensemble de la clientèle ou à la nouvelle clientèle, est-ce que c'est une clientèle nouvelle ou une clientèle de conversion, ou vous ne faites pas de différence?



R.
Le programme peut s'appliquer à l'ensemble de la clientèle. Ce qu'on voit aujourd'hui, c'est qu'il s'appliquerait davantage à la nouvelle clientèle, mais il pourrait y avoir des cas également de clients existants. Alors soit des clients qui veulent procéder soit à une modernisation, changement de leur équipement, agrandissement de leurs installations, il y a des clients qui, ça pourrait être des clients existants également.


90
Q.
D'accord. Est-ce que vous faites une, donc à ce moment-là, est-ce qu'il y a une différence entre la clientèle visée par F-1 et F-2, ou c'est...



R.
Pas vraiment, non, ça va être la même clientèle. Alors, comme je le mentionnais tout à l'heure, le programme F-1 a une application beaucoup plus large alors que le programme F-2 vise essentiellement à contrecarrer une approche de financement utilisée par Hydro-Québec.


91
Q.
D'accord. Maintenant, je vais poser quand même une question sur le territoire, est-ce que c'est l'ensemble du territoire de la franchise de Gaz Métropolitain?



R.
Oui, tout à fait.


92
Q.
D'accord. Donc est-ce que ça couvre hors réseau aussi? Ça veut dire les, s'il y a extension de réseau, est-ce que ça va être couvert par les offres, les offres vont couvrir les extensions?



R.
Écoutez, c'est comme l'approche commerciale qu'on a aujourd'hui ou les programmes commerciaux qu'on a aujourd'hui. Alors comme on le mentionne dans notre dossier, et comme je le mentionnais également tout à l'heure, c'est un peu une, c'est une complémentarité, une continuité des programmes commerciaux existants. Alors là où on a la capacité d'offrir une aide commerciale, on devrait normalement être en mesure d'offrir également un programme de financement.


93
Q.
Hum-hum. Maintenant, je pense que pour la question du terme, le terme de l'engagement du client, on avait touché, vous avez dit : * C'est cinq ans en général +, c'est bien ça?



R.
Oui. Typiquement, typiquement, les engagements qu'on reçoit, c'est des engagements de cinq ans.


94
Q.
O.k. Et juste au-delà, vous avez dit quel genre de garantie supplémentaire vous pouvez obtenir si le, comment dire, l'échéance est au-delà de cinq ans, est-ce que vous allez être plus rigoureux ou de




quelle façon allez-vous l'être?



R.
On va faire la même évaluation, c'est que, simplement, un dossier qui est plus, je dirais plus un dossier va être long dans le temps et plus le montant va être important, bien plus la rigueur d'analyse et l'importance des garanties qui vont être demandées vont être importantes. Alors c'est une question de jugement, là, cas par cas...


95
Q.
Comme maître Allard a répondu?



R.
Pardon?


96
Q.
Comme maître Allard a répondu aussi tout à l'heure, c'est ça?



R.
Oui, tout à fait. Alors c'est, il n'y aura pas, écoutez, il va y avoir des patterns un peu conventionnels qu'on va retrouver dans le marché mais l'idée, c'est d'avoir une flexibilité suffisante de façon à pouvoir être performants et efficaces avec le programme dans le marché.


97
Q.
D'accord. Maintenant, il est dit, je pense que vous avez abordé ça tout à l'heure, que ultimement, c'est le client qui fait le choix des programmes commerciaux. Est-ce que j'ai bien compris ça, qu'entre PRC et le F-1 que vous allez offrir, c'est le client qui fait ce choix-là? Je pense que c'est même ce que vous invoquez dans la preuve, c'est bien ça?



R.
Écoutez, nous, ce qu'on va faire comme approche commerciale, c'est de, le fait d'avoir un outil




supplémentaire va nous permettre de donner un choix au client, dire au client : * Vous avez le choix d'avoir un financement, voici les bénéfices d'avoir un financement; voici la rentabilité immédiate que vous avez. Vous avez un cash-flow positif la première journée où vous commencez à consommer du gaz. Ou encore on peut vous donner une aide commerciale puis vous vous occupez, finalement, de vos propres coûts, de votre propre financement. +

98
Q.
Hum-hum.



R.
Alors le client aura à ce moment-là un choix à faire.


99
Q.
Moi, ce qui m'intéresse plus particulièrement, c'est de savoir que, est-ce qu'il va y avoir de l'information de diffusée? On disait qu'il n'y a pas de publicité tout à l'heure, mais de l'information, des brochures, des dépliants, quelque chose de précis, compte tenu, comme vous avez parlé, qu'il y a un risque pour le client de se tromper, si j'ai bien compris, selon le coût du gaz, par exemple, de ne pas choisir le bon programme. Allez-vous être plus rigoureux sur l'information fournie?



R.
Ça va faire partie, je pense, de l'information générale qui va être transmise par la force de vente. Ce n'est pas différent de l'évolution du contexte ou de la situation concurrentielle qu'on connaît lorsqu'on signe un client aujourd'hui. Alors il n'y a pas uniquement l'électricité, on est en concurrence également avec les produits pétroliers.




Et lorsqu'un client s'engage pour une certaine période de temps, à un volume d'énergie donné, annuel, il y a un enjeu si jamais soit que le prix de l'énergie concurrente chute, ce qui arrive à l'occasion dans le cas des produits pétroliers, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui, on a un prix record, je dirais, à la hausse qu'on n'a pas vu depuis dix ans.




Mais il y a les prix qui fluctuent, et qui peuvent fluctuer d'une façon importante. Alors lorsqu'on a un contrat de cinq ans, on voit à l'occasion le prix, le prix des produits pétroliers entre autres, être inférieur au prix du gaz naturel. Alors les clients en sont conscients, nos représentants en sont conscients, les gens d'une façon générale en sont conscients. Alors lorsqu'on arrive avec une approche, finalement, financement, c'est un élément de plus qui vient s'ajouter, si on veut, dans la comparaison entre le prix des énergies.


100
Q.
D'accord. Mais est-ce que ça pourrait inclure, ça, de fournir une information écrite, ou brochures aux clients?



R.
Je ne sais pas si on a besoin de faire une brochure spécifique là-dessus. Je dirais que les clients sont conscients, tous les clients que je rencontre, les gens essaient de voir quelle va être la projection du prix de l'énergie à moyen terme, de façon à faire le




choix, lorsqu'on est des clients affaires, de façon à faire un choix qui est éclairé. Alors si tout le monde avait la bonne boule de cristal, ça serait certainement facile, puis il y aurait bien du monde de riche, mais je dirais que ça fait partie toujours, je dirais, de l'équation de quelle est la projection des prix qu'on peut avoir à moyen terme. Alors le prix jumelé aux coûts du financement devient un tout qui devient inséparable dans l'analyse du client pour faire un choix.


101
Q.
D'accord. Maintenant, je vous amenerais, pour le financement, sur F-2. Est-ce que, comment dire, vous répondez, je ne sais pas si on dit pied-pour-pied, à l'offre d'Hydro-Québec ou vous allez vous fixer des balises internes, genre un niveau maximum au-delà duquel Gaz Métropolitain n'ira pas pour répondre aux offres d'Hydro-Québec, est-ce qu'il y a un niveau maximum fixé?



R.
Il va avoir le niveau maximum et c'est encadré par l'écart entre le prix des énergies, dans un premier temps. Il y a un encadrement également au niveau de la rentabilité économique pour un client. Alors je dirais que l'encadrement qu'on donne, je ne suis pas en mesure de vous dire si l'encadrement est similaire ou l'approche est en tout points similaire à ce que Hydro-Québec fait, je ne connais pas précisément ce que Hydro-Québec fait client par client, ou d'une façon générale.




Mais l'approche, ou ce qu'on veut avoir du volet F-2, c'est, à l'intérieur des paramètres d'opération de Gaz Métropolitain, d'avoir une approche qui peut calquer, qui peut imiter, si on veut, ce que Hydro-Québec fait.


102
Q.
O.k., d'accord. Et pour les niveaux, l'enveloppe que vous allez allouer à ces nouveaux programmes commerciaux, est-ce qu'elle est déterminée ou si c'est un ordre de grandeur, est-ce que vous avez des précisions là-dessus?



R.
Ce qu'on a donné dans le dossier, c'est un ordre de grandeur. Alors c'est, à toutes fins pratiques, impossible aujourd'hui d'avoir des chiffres plus précis que ces montants-là. On n'a absolument aucune expérience sur un tel programme.


103
Q.
D'accord. Et là, vous dites la raison pour laquelle, c'est que vous vous donnez une marge de manoeuvre, c'est ça, ou...



R.
Pour?


104
Q.
Quand vous dites ici, là, ces chiffres-là, c'est un ordre de grandeur?



R.
Non, c'est l'évaluation qu'on fait dossier par dossier. On établit une moyenne de coûts de conversion, de coûts d'installation d'équipements chez les clients pour le volet F1. Et le volet F2, comme on le mentionne dans la preuve, on a émis l'hypothèse qu'on pourrait donner cinquante pour cent (50 %) additionnel d'une façon générale. Alors, ce




sont des moyennes, il pourrait y avoir des dossiers où les montants seraient inférieurs ou il n'y en aurait pas du tout en volet F2. Et c'est une moyenne qu'on fait au meilleur de notre connaissance.


105
Q.
Maintenant, j'aimerais savoir, vous parlez du risque, le risque pour le consommateur de ces programmes-là. Est-ce qu'il a été regardé la possibilité, vous avez comparé la possibilité de mettre le risque réglementé ou non réglementé? Est-ce que vous avez fait les deux hypothèses? Est-ce que vous pourriez élaborer là-dessus?



R.
Je dirais que, comme on le mentionne dans le dossier, c'est un des éléments de la complémentarité du financement. Gaz Métropolitain, en bout de ligne, c'est le dernier investissement nécessaire avant d'avoir un consommateur qui va prendre du gaz naturel, c'est d'avoir un équipement qui est au gaz naturel. Et la différence entre être réglementé et non réglementé se situe essentiellement dans le fait que la relation d'affaires que Gaz Métro a avec un client est avec le produit qu'on livre et qu'on vend. C'est une relation d'affaires qui est à long terme, qui n'est pas uniquement une relation sur le plan financier. 




Dans une entreprise non réglementée conventionnelle, la seule relation d'affaires qu'un prêteur aurait, c'est une relation d'affaires uniquement sur le prêt




qui est consenti, qui est consenti au client. Alors de là la grande, de là la complémentarité finalement du programme de financement avec les opérations de Gaz Métropolitain et l'intérêt d'avoir le financement intégré aux opérations courantes de l'entreprise.


106
Q.
Vous parlez de l'intérêt, l'intérêt pour le consommateur?



R.
Oui, l'intérêt pour l'entreprise et l'intérêt pour le consommateur aussi d'avoir une offre qui est intégrée, qui est plus simple à comprendre.


107
Q.
D'accord. Mais avez-vous regardé encore là du point de vue du consommateur la possibilité, je vous soumets la possibilité de conserver le financement par la société de financement de Gaz Métropolitain et d'en imputer le risque à la base tarifaire, est-ce que ça a été regardé cette possibilité-là?



R.
Écoutez, on a écarté la société en commandite de financement Gaz Métropolitain. Ce n'est pas l'intérêt de l'entreprise d'avoir une entreprise de financement parallèle à ses activités de distribution de gaz. Ce n'est pas l'objectif des actionnaires de la société. Alors c'est une option qui a été écartée. Alors l'intérêt, c'est de vendre, distribuer du gaz et de pouvoir raccorder des clients dans les meilleurs coûts possibles. Alors tel est l'objectif qui est poursuivi avec le programme de financement qui est proposé.


108
Q.
D'accord. Maintenant, avez-vous regardé la




possibilité de créer un compte de frais reporté pour... hors de la base de tarification pour supporter le coût d'intérêt ou...



R.
Pour avoir une partie réglementée et non réglementée?


109
Q.
Oui.



R.
Je pense qu'il n'y a pas vraiment d'intérêt à le prendre de cette façon-là. Je pense qu'il y a un intérêt à simplifier, je dirais, la façon de faire les choses. Et le fait de le mettre à l'intérieur de l'entreprise de Gaz Métro, ça élimine une multitude de paperasse et d'opérations, là, aux yeux du client puis également soit la relation qu'on aurait avec du réglementé et du non-réglementé.


110
Q.
D'accord. Maintenant, puis mettre le différentiel, le coût différentiel de financement de le financer par, et le mettre aux mêmes règles que le PRC, est-ce que ça a été regardé ça?



R.
Pourriez-vous répéter? Je ne suis pas sûr que je comprends.


111
Q.
De prendre le coût du financement et de le faire financer par la voie du PRC.



R.
En fait, l'approche qui est prise vise à réduire le montant PRC qui est utilisé. Alors, c'est vraiment deux approches qui sont distinctes. Alors, le fait de dire qu'il y a une partie des coûts du financement qui va être intégrée dans le coût des opérations quotidiennes ou les opérations régulières de l'entreprise revient à dire qu'il peut y avoir une




somme un peu comme un PRC qui va être attribuée au financement qui est donné au client. 




Alors, indirectement, il y a un coût à donner du financement au client, c'est ce qui a été discuté tout à l'heure avec un autre... au moment du contre-interrogatoire, qu'il y a des coûts qui sont chargés. Ce n'est pas juste l'utilisateur payeur, qu'il y a un certain nombre de coûts qui est chargé à l'entreprise réglementée. Ces coûts-là, on peut les associer comme on veut. On peut dire que c'est l'équivalent d'un montant PRC que j'aurais à donner. Plutôt que de donner un montant PRC, ça vient couvrir en partie le coût des opérations pour avoir un financement qui est donné au client. 




C'est sûr qu'à un moment donné, dans les livres, si on veut apparier les choses qu'on pourrait le faire. Il faut regarder, si on veut regarder l'effet d'avoir un programme de financement chez un client, il faut regarder le coût d'avoir un financement par rapport à l'alternative, un programme commercial conventionnel. Puis, là, on peut très bien dire que le coût du financement, bien, c'est l'équivalent d'un PRC mais qui est moindre que le PRC que j'aurais à donner dans l'encadrement aide commerciale conventionnelle.


112
Q.
D'accord. Quant à la rentabilité des offres que vous avez dit perdre étant donné les offres d'Hydro-




Québec, j'ai cru comprendre que vous faisiez une catégorisation de la rentabilité de cette clientèle-là. Est-ce qu'on en déduit que vous êtes plus intéressé à une clientèle particulière, une région particulière dans votre franchise par les programmes que vous allez offrir?



R.
On est intéressé à toute clientèle qui est en mesure de consommer du gaz naturel. Alors, il n'y a pas de ségrégation de type de clientèle particulière. Alors tout client qui a un besoin énergétique qui peut être comblé par le gaz naturel vont être ciblés par un tel programme.


113
Q.
Donc, c'est un programme qui est étendu à l'ensemble de la franchise?



R.
Oui, tout à fait.


114
Q.
D'accord. Tout à l'heure, j'ai cru comprendre que vous insistiez plutôt ou vous préfériez soumettre à la Régie un type de suivi des opérations de ce nouveau programme commercial ou de ces nouveaux programmes commerciaux que vous demandez. Est-ce que vous pourriez élaborer sur les informations que vous seriez prêt à fournir à la Régie, que ce soit sous forme de relevés périodiques ou je pourrais vous faire des suggestions de choses qu'on pourrait regarder ensemble? Est-ce que vous avez des idées d'éléments que... Je pense que vous en avez touché quelques-uns, là. Mais être plus précis, là, pour en faire que ce soit une espèce de soit un engagement,




là, ou une espèce de cadre, là, de...



R.
Oui, je pense que ce qui est important, ce que je mentionnais, c'est de donner l'information qui est nécessaire de façon à assurer un suivi puis une analyse adéquate de la part de la Régie, des activités ou l'utilisation que l'entreprise pourrait faire d'un tel programme. Alors, on peut très bien penser à la... comme on fait un peu pour le PRC, l'envergure des sommes versées ou le financement versé, les volumes de gaz qui ont été signés, la durée des contrats par exemple, ça pourrait être le genre d'information qui pourrait être intéressante à voir et la rentabilité globale en bout de ligne, le fait d'avoir à financer un montant. On génère des revenus, il y a probablement un investissement dans certains cas pour en faire le branchement assurément dans bien des clients ou un mini extension de réseau pour pouvoir raccorder le client.


115
Q.
Qui serait...



R.
Ça pourrait être des informations, voir quelle est la rentabilité globale finalement de l'intervention que l'entreprise a faite.


116
Q.
Un point qui pourrait être intéressant, je le soumets, c'est les mauvaises créances. Est-ce qu'il y aurait possibilité de fournir ça dans le cadre d'un suivi d'après vous?



R.
Probablement, oui.


117
Q.
Je n'aurai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors ça complète vos questions, Maître Garant. Merci. Est-ce que le banc a des questions?




INTERROGÉ PAR M. JEAN-NOËL VALLIÈRE :




Oui.


118
Q.
Dans votre document, vous mentionnez comme taux de rendement interne la rentabilité des ventes non réalisées, vous mentionnez au-delà de trente et un pour cent (31 %). Et quand on fait un parallèle avec le plan de développement de SCGM, petit et moyen débit au cours des deux dernières années, l'ordre de grandeur, c'était entre seize (16 %) et vingt-deux pour cent (22 %). Comment vous expliquez un écart de taux de rendement à la hausse par rapport à ce que vous ciblez avec le F1, F2?



R.
Bon. Écoutez, je n'ai pas les chiffres précis que vous citez, mais ce que je peux vous donner comme indication, c'est que ce que l'on parle ici, c'est la clientèle commerciale institutionnelle. Alors, typiquement, ce sont des clients un peu plus importants. Alors que dans le plan de développement, ça inclut également la clientèle plus petite et moins rentable également. 




Alors, la moyenne, je présume que la moyenne que vous mentionnez, c'est la moyenne globale, petit et moyen débit, comme traditionnellement on les a appelés, on




les appelle, et non pas uniquement le moyen débit. Alors, ce qu'on vise ici avec le programme, c'est la clientèle moyen débit, la clientèle qu'on appelle communément également l'acronyme, CII pour commerciale, institutionnelle et industrielle. Ce sont typiquement des consommateurs plus importants.




LE PRÉSIDENT :




Madame Lambert, avez-vous des questions?




INTERROGÉ PAR Me LISE LAMBERT :


119
Q.
Une petite question, Monsieur Boulanger. Actuellement, si je comprends bien, je voudrais savoir quelle est l'information précise que votre force de vente va donner au client compte tenu que je vois que les intérêts de Gaz Métro à offrir un PRC moins élevé sont évidents, alors que pour le client, son intérêt est inverse? C'est qu'obtenir un PRC plus élevé est plus intéressant que du financement puisqu'il ne rembourse pas. Alors, quelle est l'information que votre force de vente va donner au client pour que le client puisse faire un choix éclairé ou si c'est Gaz Métro qui fait une offre dépendant du besoin qu'elle juge du client?



R.
Alors, si on prend le cas du programme d'aide commerciale ou le PRC, on fait une évaluation du besoin en investissement du client pour utiliser le gaz naturel, du contexte concurrentiel également,




quelle est l'alternative que le client a en termes d'équipement de chauffage et d'énergie pour répondre à son besoin énergétique. Et ça nous amène à établir un montant d'aide commerciale qu'on peut offrir au client de façon à l'inciter à venir à prendre le gaz naturel. 




Tout à l'heure, je mentionnais qu'il y a des clients qui vont opter pour une énergie où il va y avoir un critère économique en termes de période de recouvrement qui est courte; d'autres clients qui vont accepter des périodes de recouvrement un peu plus longues. Il y a des gens qui, pour des raisons économiques ou raisons financières, fonctionnent de cette façon-là. On ne peut pas arriver dans le marché avec une approche uniquement et de dire, classiquement on donne une période de recouvrement de trois ans ou quatre ans sur les investissements du client. 




Alors, il faut avoir une plus grande latitude, si on veut pouvoir réaliser les volumes de ventes et finalement raccorder les clients au meilleur coût possible aussi, mais de raccorder également ce client-là, de l'avoir comme consommateur sur le réseau. Alors, ça, c'est l'approche qu'on prend, qui est classique, je dirais, avec un programme PRC. Alors, le fait d'avoir un programme de financement va




nous permettre d'offrir à un client une alternative qui vient faire contre-poids à la période de recouvrement. 




Alors plutôt que d'aller voir un client puis dire : vous allez avoir une période de recouvrement d'un an ou deux ans, on va dire au client, vous allez avoir une rentabilité immédiate évaluée à X pour cent ou à X dollars sur une base annuelle. Et le client aura un choix à faire entre soit un financement ou encore une aide commerciale.


120
Q.
Mais est-ce que c'est le client qui fait le choix, parce que vous lui faites les deux offres ou si c'est Gaz Métro qui décide d'après l'étude qu'elle fait...



R.
Oui.


121
Q.
... qu'elle lui fait une certaine offre sans lui exposer les deux volets?



R.
C'est sûr qu'en bout de ligne, c'est Gaz Métro qui lui fait, il y a une discrétion dans la somme ou dans le montant qui est donné. C'est Gaz Métro qui fait cette offre-là. Ce n'est pas le client qui va dire : bien, donnez-moi donc cinq mille dollars de plus, là. C'est Gaz Métro qui fait l'évaluation du dossier et qui propose au client soit une aide commerciale directe ou qui proposerait, je devrais dire, au client soit une aide commerciale directe ou un financement.


122
Q.
Est-ce qu'il est possible que le contrat de vente de




gaz impose une obligation minimale de consommation annuelle?



R.
Oui.


123
Q.
Pour justement faire disons donc l'appariement.



R.
Règle générale, les contrats où il y a des investissements faits par l'entreprise ou il y a une aide commerciale qui est donnée, comportent une obligation de consommation annuelle.


124
Q.
Et cette obligation minimale-là va être reprise dans le cadre du F1 combiné avec le PRC?



R.
Elle va être pris de la même approche qu'on prend avec l'aide commerciale.


125
Q.
La même approche?



R.
C'est la même approche. On veut essayer de garder ça le plus simple possible. On veut avoir une approche où on peut, où il y a une complémentarité entre les deux. Alors, on va voir la complémentarité également dans l'approche commerciale qu'on va utiliser auprès de la clientèle.


126
Q.
Ça va.




INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :


127
Q.
J'aurais une question d'éclaircissement suite à une question qui a été posée par maître Garant. Ça concerne l'utilisation soit des PRC, soit des PRRC. Je comprends que ces programmes-là sont utilisés présentement pour donner des subventions. Disons que vous avez un équipement de cent dollars à convertir




et vingt dollars viendrait d'une subvention directe, soit du PRC, soit du PRRC, qu'est-ce qui vous empêche de financer le quatre-vingts dollars ou le solde du coût des équipements en subventionnant le taux d'intérêt de ce prêt à même les fonds déjà prévus à l'intérieur de ces programmes?



R.
De le subventionner, Monsieur le Président, par une entreprise externe?


128
Q.
Commençons par l'entreprise qui existe, oui, externe.



R.
Écoutez, je pense qu'il y a... L'approche se veut de simplifier, je dirais, l'approche contractuelle auprès des clients. Et c'est l'approche qui est prise aujourd'hui par Hydro-Québec où il y a un financement qui est procuré par Hydro-Québec directement et avec les modalités de remboursement que Hydro demande à ses clients. Alors, il y a, je pense, un souci de simplification de la transaction auprès du client. D'avoir une approche commerciale qui intègre, si c'est une aide commerciale ou c'est un financement, qui est simple, qui est facile à comprendre pour le client. 




Alors, ça, c'est, je dirais, la principale différence qu'il y aurait au niveau de l'approche, l'approche commerciale auprès d'un client. C'est sûr qu'on peut un peu jouer avec les chiffres un peu comme vous le mentionnez, Monsieur le Président, si on prend le risque qui irait à une entreprise qui fait du




financement, de dire, bien, ce risque-là, je le prends et je le mets dans le volet réglementé. Sur le plan financier, on va faire, on va accomplir la même chose en bout de ligne.




Mais sur le plan d'offre commerciale, on n'accomplira pas nécessairement la même chose. Il va falloir faire intervenir un tiers, une entreprise qui va faire le financement dont les conditions pourraient changer en cours de route. On pourrait changer même potentiellement de prêteur qui embarque dans un programme de financement. Ce n'est pas des choses impossibles, sauf que ça rajoute, je dirais, de la complexité dans la mise en place et la mise en opération d'une offre à la clientèle.


129
Q.
Mais du point de vue de réduire, disons, l'impact sur la base de tarification de Gaz Métro, comme vous savez, qui est déjà très élevée, pour atteindre les mêmes objectifs de conserver votre clientèle existante et d'aller en chercher de la nouvelle, est-ce qu'on ne peut pas imaginer une formule ou à l'aide des programmes existants, on peut offrir des prêts à des taux plus avantageux sans ajouter à la base de tarification comme vous le proposez présentement, mais en ayant plutôt recours, en puisant ces fonds dans des programmes déjà existants pour subventionner le taux d'intérêt et réduire le montant initial de subvention parce que c'est un de vos arguments que ce




programme-là va venir réduire finalement le coût pour l'ensemble des usagers parce qu'on va transférer, on va réduire une contribution globale et la remplacer autant que possible par un prêt? Mais ce taux d'intérêt, au lieu de le faire financer par l'introduction d'éléments dans la base de tarification, pourquoi ne pas le prendre dans des programmes existants?



R.
Je dirais, Monsieur le Président, qu'une chose qu'on a fait également, on s'est posé cette question-là, je saisis mieux votre interrogation, et sans présumer de ce qui va aboutir du mécanisme incitatif, le fait d'avoir le mécanisme incitatif vient amoindrir sinon éliminer, je dirais, cet impact-là. Parce que le fait de réaliser une nouvelle vente avec un coût de financement, avec le coût en capital pondéré qui est potentiellement plus élevé que ce qu'on peut avoir sur le marché, vient en quelque sorte diminuer le bénéfice net qui reste dans l'entreprise en bout de ligne. À l'intérieur du mécanisme incitatif, ça se trouve à pondérer cet élément-là. 




Alors, soit que la société vient chercher une partie de rétribution sur une partie de financement ou sur un rendement plus important en bout de ligne à la fin de l'année parce que le coût de financement a été moins élevé. Alors d'une certaine façon, il y a un équilibre qui se fait entre les deux, là, qui fait en




sorte qu'on accomplit, on accomplit finalement la même chose en bout de ligne.


130
Q.
D'accord. Merci.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors avant de faire une pause, j'aimerais juste demander parce qu'on va, pour planifier la suite des audiences, on va aborder bientôt dans la prochaine étape la présentation de la preuve des intervenants. Est-ce que vous pouvez m'indiquer quels sont ceux d'entre vous qui veulent produire des témoins?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous.




LE PRÉSIDENT :




Alors vous êtes le seul, Maître Neuman. Alors on va faire une pause de quinze minutes. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________

11 h 50 
REPRISE DE LA SÉANCE




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, j'ai une autre question pour vous.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que votre témoin est déjà parti, est-ce qu'il est libéré?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, il est retenu à un endroit là, qui... ça ne devrait pas tarder.




LE PRÉSIDENT :




O.K., parce qu'on aurait aimé compléter...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, bien c'est justement, c'est pour ça que j'étais un peu surpris...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... d'ailleurs, j'étais pour vous annoncer que nous allons avoir un autre témoin pour compléter, pour revenir avec les questions de maître Pepin, de façon à finir notre preuve en chef et à ce moment-là, bien les autres pourront contre-interroger.




LE PRÉSIDENT :




Et le Banc aura également quelques autres questions, là pour préciser les sujets...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




... que nous avons commencé à discuter. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, avec monsieur Boulanger, nous avons maintenant madame Nicole Bessette de Gaz Métropolitain. Si vous pouvez juste assermenter le témoin, là, et ensuite j'aurai des questions juste pour la présenter, même si je crois qu'elle est déjà connue du Banc.


_______________




EN L'AN DEUX MILLE, ce septième jour du mois de septembre, ont comparu :




ANDRÉ BOULANGER (déjà assermenté)




et




NICOLE BESSETTE, chef de Service réglementation tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;




LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


131
Q.
Alors, ma seule question était, effectivement, d'identifier le poste qu'occupait madame Bessette, je pense que c'est clair et je vais laisser mon confrère qui est présent compléter l'interrogatoire sur les questions, là, au niveau... ce qui avait été commencé, on cherchait un témoin, là, pour ajouter aux réponses de monsieur Boulanger.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :


132
Q.
Alors, Benoît Pepin pour Option Consommateurs. Alors, on se retrouve pour compléter les réponses aux




questions que j'avais adressées tout à l'heure à monsieur Boulanger. Peut-être pour vous remettre dans le contexte, nous en étions à... j'en étais à mes questions sur les balises qui entourent le programme commercial que vous requérez de la Régie et la gestion des différents risques. Il était plus spécifiquement question de la gestion du risque associé au taux d'intérêt et je posais la question à savoir comment Gaz Métropolitain gérait ou mitigeait ce risque-là. 




Alors, j'aimerais donc vous adresser la question et avoir votre témoignage sur ce sujet.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Alors, en fait, lorsqu'on va déposer l'offre au client, on va établir un taux de financement qui va lui être offert. Ce taux d'intérêt-là peut être inférieur au coût moyen en capital qui prévaut pour le financement de l'ensemble des activités de Gaz Métro et donc, ce différentiel-là, je pense qu'on l'a établi un peu plus tôt, il est, il va être supporté ou être absorbé par l'ensemble de la clientèle, mais ça, je pense que monsieur Boulanger avait déjà couvert cet élément-là.




La question, c'est : comment faites-vous pour évaluer la fluctuation dans le temps de ce coût en capital de




référence. Alors, en fait, les paramètres sont fixés donc dans le bon temps, effectivement, peut-être que ce que nous anticipions au départ peut être plus ou moins précis, parce que ça peut monter comme ça peut descendre, mais la borne de référence, c'est le coût en capital qui prévaut au moment où on fait l'offre.


133
Q.
Si le... bien, commençons peut-être par une question préliminaire. Le taux de financement que vous allez offrir aux clients, comment le déterminez-vous ce premier taux-là?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
C'est un taux qui est comparable à ce qu'on rencontre dans le marché, là, c'est un taux commercial.


134
Q.
Donc, est-ce que c'est un taux, est-ce que c'est le taux que le client pourra obtenir dans l'hypothèse où il se finançait auprès d'une institution financière, est-ce que c'est ça le critère que vous retenez?



R.
Ça pourrait être un taux similaire, sans nécessai-rement être celui-là précisément.


135
Q.
Et à ce moment-là, quels sont les critères qui vous permettent de déterminer ce taux-là, comment faites-vous cette analyse-là à l'interne?



R.
L'idée, c'est d'avoir un taux qui est compétitif à ce que le marché peut offrir.


136
Q.
Maintenant, quant à la variation du taux de référen-ce, là, le taux du coût en capital, si celui-ci varie durant le cinq ans du prêt en question, du finance-




ment en question, le retour pour Gaz Métropolitain puis la rentabilité, elle va fluctuer en fonction de ce taux de rendement interne-là; est-ce que vous êtes d'accord avec moi, ce coût de référence de votre capital à l'interne?



R.
Oui, effectivement, ça va varier soit à la hausse ou à la baisse, en fonction des taux d'intérêt; je soulignerais, par ailleurs, que c'est le même... la même chose s'applique dans le cas des PRC...


137
Q.
Oui.



R.
... alors, si les taux varient également pour le PRC, bien il va y avoir un effet également pour le PRC, soit à la hausse ou à la baisse. Alors, il y a un risque aussi qui... ce risque-là est présent actuel-lement avec le PRC.


138
Q.
Oui, sauf que vous admettez avec moi que le PRC c'était six mille dollars (6000 $), dans cet exemple-là, là, c'est cent vingt mille dollars (120 000 $), alors évidemment, il y a...



R.
Non, je parle de PRC... je parle de PRC...


139
Q.
Oui?



R.
... d'une façon globale. Alors, ce qui est important de resouligner ici, comme je le mentionnais tout à l'heure, c'est qu'un des objectifs du programme de financement, c'est de minimiser l'aide commerciale qu'on donne aussi, alors il y a un effet aussi positif à cet égard-là, alors l'impact au niveau d'un PRC sur les fluctuations du taux est similaire à




l'impact sur le financement. 




Alors, si le fait d'offrir un financement, on a moins d'aide commerciale qui est octroyée, bien c'est un effet qui, globalement, est positif plutôt que d'être négatif d'avoir un impact, là, qui est défavorable.


140
Q.
Maintenant, quant à cette fluctuation-là, est-ce qu'il y a des moyens pour SCGM de minimiser ce risque-là, associé à cette fluctuation du coût en capital interne, là, que vous... en vertu duquel vous évaluez la rentabilité du financement?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, le coût en capital résulte de la gestion finan-cière de Gaz Métro qui se veut toujours optimale, donc c'est la même gestion qui se fait actuellement qui va prévaloir pour l'inclusion, là, suite à l'inclusion de ces sommes-là, donc encore là d'essayer d'avoir une gestion le plus serré possible, pour éviter des fluctuations inattendues.


141
Q.
Alors, je vais donc me faire un peu plus suggestif et je vais vous demander : est-ce que, à ce moment-là, il n'y a pas moyen pour Gaz Métropolitain de geler le montant qui sera payé pour obtenir le financement en l'empruntant, afin de s'assurer que le taux d'intérêt que vous empruntez et le taux d'intérêt auquel vous prêtez, sur lequel vous allez évaluer votre investis-sement, sera gelé, vous aurez donc une marge fixe




vous permettant d'évaluer la rentabilité de l'inves-tissement?



R.
Encore là, je pense que la gestion elle est globale, on regarde l'ensemble des éléments financiers et la gestion va se faire de manière à pouvoir bien balan-cer le risque associé au financement des activités, donc ça va être regardé dans l'ensemble de l'activité de financement de Gaz Métro, incluant, à ce moment-là, les financements.


142
Q.
Alors, je vais vous acculer au pied du mur : est-ce que Gaz Métropolitain refuse d'emprunter l'argent spécifiquement pour ce projet-là, afin de geler le montant auquel vous allez pouvoir emprunter les sommes qui seront utilisées pour le financement?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Ce que je comprends de l'approche, c'est de, essen-tiellement il y a une gestion de l'ensemble du portefeuille de financement de l'entreprise, alors que ce soit pour le financement d'un équipement ou que ce soit pour le financement d'une extension de réseau ou d'un branchement, c'est une approche globa-le de financement qui est prise pour l'entreprise, ce n'est pas de dire, de discriminer ou de ségrégation-ner finalement des portions, dire : ce bout de conduite-là, bien celui-là, je veux me sécuriser là-dessus et plutôt que de faire une gestion globale de l'ensemble du portefeuille de prêts de l'entreprise,




bien celui-là, je l'écarte à côté puis je suis d'accord pour payer un certain taux de financement, peu importe que ça aille à la hausse ou que ça aille à la baisse, je le mets dans ma poche puis je roule avec ça.




L'approche de l'entreprise, c'est d'avoir un porte-feuille et de gérer ça d'une façon performante et efficace.


143
Q.
Donc, à ma question, la réponse serait non?



R.
C'est non, on ne voit pas l'avantage à le faire.


144
Q.
Je vais vous poser une question hypothétique, mais ne comprenez pas que c'est là une suggestion de ma part. Dans le cas où le financement serait offert par une tierce partie, que ce soit la Société en commandite de financement Gaz Métropolitain ou n'importe quel tiers, êtes-vous d'accord avec moi que la situation que je vous décrivais plus tôt est celle qui aurait été utilisée? C'est-à-dire qu'on aurait gelé le risque associé au taux d'intérêt en ayant un emprunt direct et un prêt direct, si ça avait été par SCFGM plutôt que par SCGM?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, moi je ne peux pas présumer la façon dont je gérerais SCFGM, là, ses fonds, j'imagine qu'il y a différentes façons de gérer le risque et les sociétés de financement doivent le mettre en application.


145
Q.
Je pense que ça explore bien cet aspect-là, il m'en reste peut-être un seul aspect, c'est celui du risque associé au coût du gaz. Vous avez fait, en réponse à une des questions de la Régie, il est indiqué que vous avez fait vos projections à trois dollars et treize (3,13 $) du gigajoule pour établir la marge de manoeuvre, en quelque sorte, qui vous est disponible entre les tarifs de gaz et les tarifs d'électricité.




Si les tarifs étaient plutôt de cinq dollars (5 $) plutôt que trois dollars et treize (3,13 $), comme les prix qu'on voit ces temps-ci, quel serait l'im-pact sur la gestion de ce programme de financement-là, qu'est-ce qu'il vous resterait comme marge de manoeuvre?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Alors, évidemment, la marge de manoeuvre diminue. Il y avait une réponse à une question... attendez une seconde. Oui, la pièce SCGM-1, document 1.29.


146
Q.
Oui.



R.
Vous avez la pièce, oui?


147
Q.
Oui.



R.
Alors on voit à cette pièce-là ce qui était un propos... ce que présentait cette pièce-là dans l'actuel, le prix est à trois dollars et soixante-dix (3,70 $) le gigajoule au moment où la pièce a été produite en juillet, je pense, la date... oui, le




vingt-huit (28) juillet. Il y a une prévision également deux mille, deux mille un (2000-2001), la prévision est à quatre dollars cinquante-cinq (4,55 $) le gigajoule. Alors, si on veut faire une projection à cinq dollars (5 $), il faudra extrapo-ler, là, pour voir quel est l'impact d'une augmen-tation de quarante-cinq sous (45 4) le gigajoule là, pour voir quel est l'impact, là, à cinq dollars (5 $) le gigajoule.




Alors, ce qu'on voit, c'est que pour un client tarif 1, consommant quatorze mille six cents (14 600) mètres cubes jusqu'à un tarif 3 industriel consommant quatre cent mille (400 000) mètres cubes par année, que l'avantage concurrentiel du gaz par rapport à l'électricité passe de cent quarante-quatre (144) ou de quarante-quatre pour cent (44 %) d'avantages à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) d'avantages, un avantage de trente-quatre pour cent (34 %) à soixante et cinq pour cent (65 %) et diminuerait davantage si on le mettait à cinq dollars (5 $) le gigajoule au lieu de quatre dollars cinquante-cinq (4,55 $), probablement aux alentours de trente pour cent (30 %) aller jusqu'à cinquante (50 %), cinquante-cinq pour cent (55 %) d'avantages.


148
Q.
Ce à quoi je veux vous amener, par contre, c'est peut-être une étape plus loin, c'est-à-dire on a vu maintenant, là, cet effet sur la situation concurren-




tielle. En fait, vous êtes d'accord avec moi que le plafond que vous allez pouvoir charger aux clients, c'est le tarif d'électricité et celui-ci, à tout le moins pour encore un certain temps, est stable et ne fluctuera pas.




Donc, la partie qui va être disponible pour le remboursement du financement, elle va décroissante avec l'augmentation du prix du gaz. Est-ce que ma compréhension vous apparaît exacte?



R.
Oui. Il ne faut pas non plus assumer que le prix du gaz va demeurer toujours à ce niveau-là durant cinq ans non plus, là...


149
Q.
Non.



R.
...  non, non, c'est sûr qu'une augmentation du prix de la molécule de gaz limite le montant ou la capacité si on veut à financer.


150
Q.
O.K. Maintenant, si le montant va rétrécissant avec l'augmentation à tout le moins, là, temporaire qu'on voit du prix du gaz, limite le montant qui est possi-ble, qui est disponible pour le remboursement du financement, vous êtes d'accord avec moi que l'effet que ça donne, c'est soit de limiter le montant du financement ou, dans la mesure où vous voulez tou-jours accoter ce qu'Hydro-Québec offre, ça va devoir allonger la période de remboursement, il faut quelque part qu'on retrouve le remboursement du prêt.



R.
Oui, mais encore là, effectivement, on pourrait




émettre cette hypothèse-là, mais il faut comprendre que... il faut voir qu'est-ce que la concurrence offre et ce que le client également est disposé à s'engager. Alors, plus on s'éloigne dans le temps, plus les clients sont réticents à signer des contrats de très longue durée et si la concurrence offre des contrats de cinq ans, bien le fait d'avoir les taux, ou un coût du gaz qui monte, ça vient limiter, si on veut, la portée de l'approche qui est préconisée ici, l'approche de financement.
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Q.
À ce moment-là, c'est quoi le montant du prix du gaz qui ne vous permet plus d'accoter l'offre d'Hydro-Québec?



R.
Alors, on pourrait faire une extrapolation sur les chiffres qu'on voit ici, c'est probablement aux alentours de... tout près de huit dollars (8 $) le gigajoule.


152
Q.
O.K.



R.
Dépendamment des marchés encore une fois, là, c'est...

12 h 05


153
Q.
Oui, oui, bien sûr. Et en termes de durée de contrat, quelle est votre, les balises que vous fixez à l'interne?



R.
Je dirais, il y a les balises à l'interne puis je dirais qu'il y a des balises acceptables également par la clientèle. Règle générale, c'est cinq ans. Aller au-delà de ça, c'est plus difficile pour une




client, ça commence à être loin dans le temps pour les opérations d'un client. Alors c'est, règle générale, c'est cinq ans.


154
Q.
Et est-ce que ces balises-là, dont on vient de discuter, font partie du programme que vous soumettez à la Régie et des normes que Gaz Métropolitain va suivre quant à la conduite de ce programme-là, si ça va au-delà de cinq ans, est-ce que vous allez, vous considérez que vous pouvez aller au-delà de cinq ans?



R.
Non, on pense à des normes d'opération qui sont internes, comme je mentionnais tout à l'heure. Alors c'est d'avoir des critères de façon à (1) minimiser le risque, et avoir un encadrement qui nous permet d'être en contrôle sur les montants qui sont proposés aux clients.


155
Q.
Et quelles sont les, ces normes internes-là, est-ce qu'elles sont divulguées dans votre preuve à la Régie de l'énergie à un moment ou un autre dans ce dossier-ci?



R.
Non, elles ne sont pas divulguées. J'ai décrit tout à l'heure un peu l'approche qui est utilisée aujourd'hui dans le cadre des programmes PRC aussi, c'est une approche cas par cas où on évalue le besoin de donner une aide commerciale. Et pour un financement, ça va être la même approche qui va être prise également. Et les niveaux d'autorisation à l'interne sont fonctions de l'importance et la portée, si on veut, de l'aide commerciale ou du




financement qui sera octroyé.




Me BENOIT PEPIN :




Ce sont mes questions. Je vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Comme j'ai mentionné, nous avons encore quelques questions. Monsieur Vallière?




INTERROGÉ PAR M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




Ma question s'adresse à monsieur Boulanger.
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Q.
Lors de discussions avec maître Pepin un peu plus tôt en avant-midi, vous avez fait ressortir l'idée de l'utilisateur-payeur. Et à ça, il y avait, il est apparu un certain nombre d'exceptions où c'était l'ensemble de la clientèle qui allait payer. Maître Pepin a fait ressortir l'idée, puis vous avez confirmé que les frais administratifs de deux cent neuf mille dollars (209 000 $) seraient supportés par l'ensemble de la clientèle. Et vous avez ajouté le risque, le risque à deux niveaux, l'écart de financement et l'insolvabilité potentielle, qui allaient être supportés eux aussi par l'ensemble de la clientèle.




Par contre, c'est une question de clarification, à la pièce 1.23, qui est une réponse à la question 17 de ARC-FACEF, à l'élément d), quand je lis ça, j'ai




l'impression qu'on, c'est un petit peu l'inverse, où on dit que :








Les pertes éventuelles sur les prêts seront imputées aux coût de service et allouées par catégorie de tarif, selon une allocation directe...



M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Selon ma compréhension, ce serait l'ensemble de la clientèle pareil, de la même façon. Je ne sais pas s'il y a un élément que je n'ai pas saisi de votre question. Le fait de, ce qui est répondu ici, on dit :








Les pertes éventuelles sur les prêts seront imputées aux coût de service et allouées par catégorie de tarif, selon une allocation directe, au même titre que les autres programmes commerciaux.

157
Q.
Oui, mais quand on dit à l'ensemble de la clientèle, c'est qu'on imaginait uniformément à l'ensemble de la clientèle. Tandis que là, bien par catégorie de tarif, il y a déjà un pondération, il y a un élément de pondération?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Ça, c'est, dans le fond, c'est la même façon que les autres programmes commerciaux qui sont offerts. Donc on applique les méthodes d'allocation de coût de service qui prévalent dans le cas des programmes commerciaux. C'est exactement la même procédure. Donc ce n'est pas client par client, ce n'est pas une allocation client par client mais par classe tarifaire. Donc si on en offre un certain nombre à l'ensemble du Tarif 1, bien là, c'est l'ensemble du Tarif 1 qui va supporter, donc c'est par classe tarifaire.


158
Q.
O.k. Mais c'est quand même que l'ensemble de la clientèle?



R.
Donc c'est l'ensemble par classe tarifaire.


159
Q.
O.k.



R.
Peut-être que ça serait plus précis de...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si je peux me permettre? Quand on lit la réponse * seront imputées au coût de service +, si je comprends bien la question de monsieur le régisseur, on pourrait lire * seront imputées à l'ensemble de la clientèle et allouées par catégorie de tarif +, dans une deuxième étape. C'est ça qui, quand on parle du coût de service, c'est évidemment le global. Après ça, il y a une question d'allocation.




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




Ça va.




INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :


160
Q.
Ou à l'inverse, juste pour ma compréhension, si les clients industriels ne bénéficient d'aucun prêt et d'aucun risque sur des pertes potentielles, est-ce qu'ils se verront imputer une partie des risques provenant de mauvaises créances pour des prêts d'autres catégories de clientèle?




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Non, ça va aller par catégorie de clientèle.


161
Q.
C'est ça, j'avais bien compris. Merci. Alors j'aimerais revenir, Monsieur Boulanger, avec les sujets dont on parlait avant notre pause, là. Je n'ai pas bien saisi votre réponse, il y a des éclaircissements que j'aimerais avoir, peut-être que ma question n'était pas claire, alors je vais la reformuler et, en fait, j'ai deux questions.




Est-ce que, pourquoi est-ce que le différentiel entre le taux qui est chargé au client, dans vos documents, vous prenez huit point cinq pour cent (8,5 %), alors le différentiel entre ce coût et celui du coût prospectif du capital, qui est dix et quatre-vingt-quatorze (10,94), pourquoi est-ce que ce différentiel de coût-là ne pourrait pas être inclus dans les




dépenses admissibles à l'intérieur des programmes existants que sont le PRC et le PRRC, c'est quoi, le problème?




M. ANDRÉ BOULANGER :



R.
Il n'y a pas de problème, il n'y a pas de différence entre les deux. Comme j'ai essayé de vous répondre tout à l'heure, c'est le même effet sur le plan financier, c'est l'avantage de l'approche commerciale auprès du client qui cause problème plutôt que l'aspect financier. Si on couvre cet écart-là autrement par un programme, bien on obtient, en bout de ligne, le même effet financier, si on veut, sur l'entreprise.
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Q.
Alors si on autorisait le programme F-1, qu'est-ce qu'on obtiendrait de plus que d'utiliser les programmes existants pour faire du financement auprès des clients?



R.
Je dirais que la différence fondamentale, Monsieur le Président, c'est dans l'offre que l'on fait au client, qui se trouve simplifiée. C'est une offre qui est comparable à ce que la concurrence fait aussi, où le financement est fait directement par Hydro-Québec. Alors dans notre cas, ce serait la même chose, comme je le décrivais tout à l'heure, où il y a une simplicité dans l'offre commerciale qu'on fait au client puis dans la documentation également qu'on va demander au client, ou les contrats qu'on va demander




au client de signer.


163
Q.
Donc il n'y a pas de différence dans les objectifs à atteindre, et dans le résultat probablement, pour vous, c'est plus simple et ça facilite votre travail avec les clients?



R.
Mais, pour le client, je dirais, pour nous, ça nous facilite la vie en signant, mais ultimement, c'est parce que ça facilite la vie du client. L'ensemble des opérations aussi qu'on a à faire, Monsieur le Président; si on compense l'écart de taux avec une entreprise, bien il y a une dynamique d'entreprise également qu'on va devoir tenir compte également dans nos programmes, dans l'approche qu'on va faire, qui pourrait être la dynamique d'une entreprise prêteuse.


164
Q.
O.k. Deuxième question, qui est reliée mais, quand même, qui est différente, qui touche un peu aux questions de maître Pepin.




Si on oublie, pour un instant, l'approche globale de financement, je comprends ce que vous voulez dire par ça, le taux du capital, le coût du capital pour Gaz Métro, le coût prospectif est dix point quatre-vingt-quatorze (10,94), dans lequel vous avez un coût de la dette et un coût des autres formes de financement, comme l'intérêt premier de Gaz Métro est de vendre du gaz et non de faire de l'argent sur des prêts, comme une institution financière, qu'est-ce qui vous empêche de faire un emprunt bancaire direct, disons




au taux, prenons les exemples que vous avez donnés, concurrentiel de huit point cinq (8,5) et de transmettre directement ce taux d'emprunt au consommateur, à huit point cinq (8,5)? Évidemment, vous ne faites aucun sou là-dessus, et vous le traitez, pour faciliter votre gestion de ces prêts-là, vous le traitez de façon différente de vos activités d'extension de réseau, par exemple, ou créer un compte de frais reportés hors base, où l'argent emprunté est transmis directement aux consommateurs que vous avez décidé d'aider par des prêts. Et le huit point cinq (8,5), si c'est le coût d'emprunt, est transmis directement au consommateur à huit point cinq (8,5). On peut imaginer également que les frais, pas les frais mais les risques reliés à des mauvais payeurs dans une situation comme ça pourraient être à la charge des activités réglementées.




Alors je ne sais pas si ma question est claire? C'est plus ou moins le sujet que maître Pepin a abordé, que j'ai soulevé avant la pause aussi.



R.
Je pense, Monsieur le Président, comme vous le mentionnez, que l'objectif premier serait probablement rencontré. La compréhension que j'en ai, c'était l'autre élément que j'avais dans la réponse tout à l'heure que j'essayais de vous donner, la compréhension que j'en ai, c'est que l'effet de faire




ça, compte tenu d'un mécanisme incitatif, ne serait pas, serait de beaucoup atténué. Alors il faudrait faire le test mais je vous le dis, je n'ai pas d'analyse qui peut le démontrer noir sur blanc, mais c'est la compréhension que j'en ai. Alors il y aurait probablement un calcul à faire pour voir quel est l'impact.


165
Q.
Est-ce que vous pouvez, sans faire le calcul précis, élaborer sur qu'est-ce que vous entendez par un effet atténué résultant d'un mécanisme incitatif? Donnez donc des exemples, là, pour éclairer ma lanterne.




Maître Allard, est-ce que je peux suggérer ces questions-là que pour moi sont difficiles, et je comprends que les témoins, c'est difficile aussi, est-ce qu'on peut vous demander un engagement de répondre à ces questions-là par écrit?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, je n'ai pas d'objection, à moins que les témoins soient prêts à répondre. Mais s'ils préfèrent...




On le fera par écrit.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Merci.




Me BENOIT PEPIN :




Si vous me permettez une intervention? Dans la mesure où les témoins répondent par écrit, est-ce que je peux vous demander de donner des directives particulières sur l'argumentation? Parce que c'est un élément évidemment intéressant sur lequel on pourra argumenter, qui pourrait influencer notre argumentation?




LE PRÉSIDENT :




On va y réfléchir durant la pause et on va vous revenir là-dessus.




Me BENOIT PEPIN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors on va prendre une pause pour le déjeuner et on va reprendre à deux heures (2 h). Merci.




AJOURNEMENT


________________

(14 h)
REPRISE DE LA SÉANCE




Me JOCELYN B. ALLARD :




On s'excuse, je m'excuse de ce retard. Vous avez




compris que les dernières questions de monsieur le président nous ont tenus occupés à l'heure du lunch.




Je ne sais pas, avant de recommencer, vous aviez donné, vous aviez indiqué que vous étiez pour donner des indications à mon confrère sur la question de maître Pepin. Je peux peut-être rajouter que nous, en ce qui nous concerne, après les vérifications qu'on a pu faire, aux questions fort importante que vous avez posées, malheureusement les indications que nous avions des questions des divers intervenants et de la Régie ne nous avaient pas amenés, en préparation à ce dossier, à avoir les gens responsables, particulière-ment au niveau des finances, qui pourraient éclairer plus amplement la Régie.




Donc ce que nous serions évidemment, suite à votre suggestion, nous serions prêts évidemment à répondre par écrit à ces questions, après avoir pris le temps évidemment de consulter les gens responsables. Ce qu'on n'a pas réussi à faire non plus totalement à l'heure du lunch, il y a certaines personnes importantes qui doivent étaler la position de Gaz Métro suite aux hypothèses que vous avez émises, qui n'ont pas été rejointes.




Ceci étant dit, une fois la réponse évidemment fournie par écrit, il va sans dire que si les gens




veulent contre-interroger les personnes responsables, soit oralement ou soit par écrit, selon les instruc-tions de la Régie, on va évidemment se plier à vos instructions à ce sujet.




Ce qui m'amène à dire, alors ça, c'est pour la ques-tion des réponses sur différents, sur les aspects que vous avez soumis dans vos questions. Évidemment, je comprends les propos de mon confrère Pepin que, évidemment, la réponse à cette question sera fort pertinente pour la préparation de sa plaidoirie. Et j'ajouterais que dans mon cas également, parce qu'évidemment, ça me sera difficile de plaider avant d'avoir la position de mes clients sur la question.




Donc je n'ai pas, évidemment, je n'ai pas d'objection que ça soit par écrit ou verbalement que nous plai-dions par la suite, mais ça devient fort important, surtout le traitement de ce programme, évidemment. Ça remet en question divers principes quant au traite-ment de l'activité comme étant réglementée et au traitement des sommes qui sont investies dans la base de tarification pour desservir, pour assurer le service de distribution.




Donc moi, je me sens quand même à l'aise de proposer, si les intervenants n'ont pas d'objection à ce qu'on puisse continuer avec la preuve des intervenants. Je




comprends qu'il y en a juste un, je pense que ça ne crée pas de préjudice à personne de faire une inter-mède dans notre preuve, quitte à revenir par la suite, comme je vous dis, par écrit ou verbalement, selon les instructions qui seront données.




Quant à la date à laquelle nous pourrions être, on me dit, être prêts à déposer une réponse, une telle réponse écrite, évidemment, c'est toujours un peu difficile quand on ne rejoint pas toutes les person-nes concernées mais, et considérant, on est jeudi après-midi, je pense que le début de la semaine prochaine nous apparaît quelque chose de réaliste, plutôt que de vous promettre quelque chose pour demain qui, ne sachant pas la disponibilité des gens et le travail que ça peut impliquer.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Est-ce qu'on pourrait convenir du douze (12), par exemple, mardi le douze (12) comme étant...




Me JOCELYN B. ALLARD :




On me dit que oui. Je pense que c'est raisonnable.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Disons midi (12 h), deux heures (2 h)? C'est-à-dire le douze (12), à deux heures (2 h)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le douze (12), à deux heures (2 h), d'accord, le douze (12), à quatorze heures (14 h).




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. Si on donnait, Maître Allard, et je m'a-dresse aux intervenants aussi, si on a le document disons pour le douze (12) septembre à deux heures (2 h), je dis bien, on pourrait après ça donner disons maximum une semaine aux intervenants pour poser des questions, s'ils ont des questions. Et à ce moment-là, la plaidoirie sur cette partie de la preuve, parce que je présume que la plaidoirie sur ce qui a déjà été entendu peut débuter cet après-midi, et on pourrait compléter la plaidoirie sur cet aspect-là par la suite? Je vois des hochements de tête. Oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas qui a hoché la tête mais...




Me NICOLAS PLOURDE :




Moi. L'idée de plaider en deux temps me soulève cer-taines questions, ça ne m'apparaît pas la meilleure façon de procéder, personnellement, je ne veux pas parler pour mes confrères, et certainement pas pour maître Allard. Ce qu'on pourrait faire aussi, c'est de plaider par écrit, tout simplement, à la fin




complètement.




Je ne veux pas parler non plus pour mes confrères, moi, j'aime bien plaider par écrit parce que, bon, tout est là et on ne ferait que se répéter lorsqu'on le dit oralement. C'est ce que je suggère, peut-être qu'on fasse les plaidoiries par écrit, une fois qu'on aura toute la preuve et qu'elle sera close, qu'on réponde par écrit et que la Régie rende sa décision par la suite.




LE PRÉSIDENT :




Il y a d'autres commentaires, Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui, Claude Tardif, CERQ. Je pense qu'il faut éviter de diviser la plaidoirie. Il faut passer tout d'un bloc. C'est une question, je pense, pratique. Je suis contre la question de plaider par écrit; il ne s'agit pas d'un dossier où des plaidoiries écrites sont nécessaires. Ça sera beaucoup plus facile, beaucoup plus rapide et beaucoup moins coûteux que de plaider verbalement, en ce qui nous concerne.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je ne fais un peu que répéter ce que mon confrère a dit. C'est une question de coûts. Vous savez ce que c'est, on plaide par écrit, on en rajoute un peu, ce




n'est pas assez bien dit, on le recommence. Le client trouve que c'est un petit peu plus, un petit peu moins. C'est très coûteux, à mon avis, plaider par écrit.




Et vu que je n'avais pas l'intention non plus de me lancer dans une plaidoirie de quatre heures, n'est-ce pas, ce serait vraiment plus pratique si on avait une date où on pouvait se présenter et dire ce qu'on a à dire. Dans notre cas, à part de ça, et dans le cas de bien d'autres incidemment, il y a déjà beaucoup qui a été dit par écrit ou dans notre intervention, alors je pense qu'on devrait aller avec plaidoirie orale, ça me conviendrait beaucoup mieux, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mêmes remarques que maître Tourigny, pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Et je peux compren-dre que certains intervenants sont affectés différem-ment par les ajouts qui pourraient survenir. Quant à nous, nous aurions été prêts à plaider aujourd'hui mais je ne peux pas prédire d'avance que ce qui sera déposé n'affectera pas ce que nous aurions dit, donc on préférerait faire ça dans un...




LE PRÉSIDENT :




Vous préféreriez faire ça dans un bloc?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oralement?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Hélène Sicard, pour ARC-FACEF. C'est un peu la même chose, on préfère plaider d'un seul morceau, surtout que ce qui va être dit, on est très intéressés par ce qui va être dit. Et puis les plaidoiries orales se-ront beaucoup plus efficaces. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors on va procéder avec la suite des activi-tés. On va donc, je pense, vous communiquer la date très, très prochainement du moment où on va faire la plaidoirie, en un bloc, oral, et je pense que dès demain, on sera en mesure de vous communiquer ça.




Mais je prends note dès maintenant que le document ou les réponses écrites de Gaz Métro vont nous parvenir le douze (12) septembre, à deux heures (2 h). Et à ce moment-là, il y aura une semaine pour poser des ques-tions et présumément, la semaine d'après, il pourrait y avoir une journée où se tiendrait la plaidoirie orale.




Me NICOLAS PLOURDE :




Excusez-moi, Monsieur le Président, je vois que mon idée de plaider par écrit a été rejetée à l'unanimi-té. Cependant, il faudrait, je ne sais pas comment la Régie entend fixer la date pour la plaidoirie orale, j'ose espérer qu'on sera consultés sur la date.




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




Et je présume qu'elle ne sera pas fixée sans nous consulter.




LE PRÉSIDENT :




On le fait habituellement. On le fait habituellement, oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je peux peut-être rajouter, pour rassurer mon confrè-re, j'étais également, je ne voyais pas de difficulté à plaider par écrit mais je comprends que ce n'est pas l'unanimité, mais c'est presque la majorité qui préférerait faire ça verbalement. Donc on va s'adap-ter au calendrier. Mais effectivement, il serait bien de pouvoir consulter tout le monde avant de fixer la date.




LE PRÉSIDENT :




Oui, on va le faire.




Me JOCELYN B. ALLARD :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Merci de votre souplesse, Maître Allard. Alors on peut commencer avec les témoins de STOP-SE?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, je m'excuse, est-ce qu'il est possible de libérer le témoin, les témoins de toute façon, madame Bessette et monsieur Boulanger?




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.

14 h 15


______________




EN L'AN DEUX MILLE, ce septième (7e) jour du mois de septembre, a comparu :




JACQUES FONTAINE, ingénieur, ayant son adresse d'affaires au 10946, avenue Derome, Montréal-Nord;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :

INTERROGATOIRE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :




Bonjour. Alors, pour la sténographie, je suis Dominique Neuman pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. 




Alors, Messieurs et Madame les régisseurs, d'abord j'aimerais formellement, comme cela se fait habituellement, déposer les documents qui on été déjà transmis dans le cadre du processus, c'est-à-dire la demande d'intervention amendée, les demandes de




renseignements, le mémoire qui comprend trois annexes, c'est-à-dire d'une part un résumé des activités des deux intervenants, la deuxième annexe étant le curriculum vitae de monsieur Jacques Fontaine et la troisième annexe étant le rapport de monsieur Fontaine.


166
Q.
Monsieur Fontaine, vous avez avec vous votre... vous avez le curriculum vitae dont j'ai fait mention?



R.
Oui.


167
Q.
Est-ce que vous pouvez brièvement décrire votre expérience telle qu'indiquée dans ce curriculum vitae?



R.
Alors, j'ai été pendant plusieurs années affecté à différentes tâches de planification et de prévisions à Hydro-Québec, entre autres dans les groupes de planification des équipements, en planification générale, et dans toute cette période-là, j'ai été un client des programmes commerciaux.




Un des gros éléments, c'est toujours de savoir, dans les promesses qui sont faites, dans ce qui a été avancé comme programme commercial, qu'est-ce qui va finalement se réaliser et, évidemment, celui qui doit prendre une décision avec la réalisation éventuelle est généralement pas mal moins optimiste que ceux qui préparent les programmes qui eux, évidemment, disent cent pour cent (100 %) de réalisation.




Alors, j'ai été appelé à faire partie du comité d'évaluation des programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec en mil neuf cent quatre-vingt-quinze, quatre-vingt seize (1995-96), qui a vraiment tout passé puis regardé tout ce qui en était, mais dont les rapports n'ont jamais été à date, je crois, publiés.


168
Q.
Donc, le curriculum vitae qui a été déposé est le curriculum vitae que vous avez préparé?



R.
Oui, c'est ça.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, Monsieur le président et Madame la vice-présidente, Monsieur le régisseur, nous demandons à ce que monsieur Fontaine soit reconnu comme témoin expert.




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Expert en quoi, Monsieur le Président?




Me DOMINIQUE NEUMAN :


169
Q.
Monsieur Fontaine, vous êtes...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'était plus une question pour mon confrère.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


170
Q.
... expert en...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pardon. Jocelyn Allard, Gaz Métro. Il veut le faire reconnaître comme expert à quel titre? 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Expert en planification.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que c'est plus une question pour mon confrère que pour le témoin.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous préciser?




Me DOMINIQUE NEUMAN :







Expert en planification, planification de la demande et des programmes, dont les programmes commerciaux et d'efficacité énergétique, l'efficacité énergétique il en sera davantage question dans un autre dossier.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


171
Q.
Alors, Monsieur Fontaine...



R.
Oui.


172
Q.
... vous avez préparé le rapport...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est parce que j'ai peut-être deux ou trois questions pour le témoin avant qu'il ne soit reconnu, là.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


173
Q.
J'ai qualification de la demande et gestion des programmes, c'est ça?




Me DOMINIQUE NEUMAN :


174
Q.
Monsieur Fontaine, vous voulez préciser?



R.
En fait, planification de l'équipement et planification générale, là, de l'entreprise et j'étais un client des résultats des programmes commerciaux.




Me JOCELYN B. ALLARD :


175
Q.
Bonjour, Monsieur Fontaine.



R.
Oui, bonjour.


176
Q.
Monsieur Fontaine, juste pour vérifier, vous avez été trente-deux (32) ans chez Hydro-Québec, c'est ça?



R.
C'est ça, oui.


177
Q.
Dans vos années chez Hydro-Québec, est-ce que vous avez été attaché aux services de ventes ou de




marketing?



R.
Non, je n'ai pas été attaché directement aux services de ventes et de marketing.


178
Q.
Vous n'avez pas eu à mettre en marché des programmes commerciaux?



R.
Non, j'étais un client interne de ces programmes-là.


179
Q.
Ça va.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que le témoin est reconnu comme expert?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Expert en planification générale et gestion des programmes d'énergie. C'est ça.

INTERROGATOIRE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


180
Q.
Donc, Monsieur Fontaine, vous avez préparé le rapport qui a été joint en annexe au mémoire; est-ce que c'est vous qui l'avez préparé?



R.
Oui, je l'ai préparé.


181
Q.
Oui. Est-ce que vous êtes satisfait de son contenu ou est-ce qu'il y a des choses que vous désirez modifier ou ajouter?



R.
Non, je suis satisfait tel qu'il est là.


182
Q.
Donc, est-ce que vous voulez présenter les constatations de ce rapport?



R.
Oui. Alors, je vais tout de suite vous parler du plan de ma présentation. Tout d'abord, je pars du un (1) Bcf, selon les différentes catégories de clients, tel que ça nous a été fourni par Gaz Métropolitain; ensuite, on va regarder l'impact quant au volume des ventes de différents programmes, la croissance et aussi, le programme global d'efficacité énergétique...


183
Q.
Excusez-moi, Monsieur Fontaine, nous avons une copie des acétates à distribuer ici.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que je dois comprendre, confrère, que ces documents reprennent exclusivement ce qui se retrouve dans le rapport d'expert?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, ça reprend tous les tableaux essentiellement et la table de présentation que vous voyez en ce moment projetée. 


184
Q.
Oui?



R.
O.K., alors je reprends, on va regarder la répartition du un (1) Bcf, on va regarder, on va comparer ce un (1) Bcf-là avec d'autres valeurs de programmes de Gaz Métro, on va faire le calcul des




émissions atmosphériques de gaz à effet de serre correspondant à la consommation du un (1) Bcf, puis après ça, on va se préparer à voir qu'est-ce que ça implique du point de vue électricité, alors on va regarder quelle est l'efficacité énergétique des équipements existants dans le gaz pour chauffer les locaux et l'eau.




Ensuite, on va calculer l'électricité qui est évitée lorsque Gaz Métro réussit, vend le un (1) Bcf et on va faire certaines hypothèses sur les émissions atmosphériques qui découlent de production d'électricité diverses qui vont être touchées et après ça, on va regarder l'efficacité énergétique la meilleure possible de ce qui est disponible pour le gaz naturel et on va voir quel va être l'impact de ces éléments-là sur les émissions de gaz à effet de serre et on comparera, finalement, avec le programme qui est proposé, là, dans la cause 3444. Et alors, sans plus tarder...




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, est-ce qu'on peut avoir des copies nous aussi?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je pense que ça a été distribué pendant la pause.



R.
Alors, le tableau R-1 reprend essentiellement de l'information qui nous a été fournie par Gaz Métro. Sur ce document ici, sur les acétates vous n'avez pas les références, elles sont dans le document proprement dit. 




Alors, dans le tableau R-2, on met en relation la croissance annuelle de Gaz Métro de quatre (4) Bcf avec son équivalent en milliers de mètres cubes; on regarde le programme commercial qui est proposé de un (1) Bcf et on compare aussi la valeur équivalente du PGEE qui est de zéro virgule seize (0,16). Alors, c'est pour mettre les choses en perspective.


185
Q.
Donc, si nous comprenons bien, le PGEE est égal à seize pour cent (16 %) de la valeur que représente le présent programme commercial?



R.
Oui. Tel qu'on l'a à la fin de la troisième année.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Avant d'entrer dans le tableau R-3...


186
Q.
Je m'excuse, Monsieur Fontaine.



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... je me dois de faire une objection ici à la preuve qu'on s'apprête à faire. Je ne veux pas me relever à chaque fois si on continue dans le processus ou si




c'est pris sous réserve par la Régie.




Évidemment, on va parler d'émissions atmosphériques, le titre du tableau est clair et on peut constater le tout dans le rapport d'expert qui a été soumis et évidemment, j'ai apporté, je n'ai pas fait de copie, là, mais je pense que la Régie connaît bien sa décision D-99-11, la cause tarifaire de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), je suis à la page 7 où la Régie rappelait - et mon confrère s'en est servi  souvent de cet extrait - sur la toile de fond qui doit guider les décisions de la Régie et l'ancien article 5 de la loi, qui parlait des différentes préoccupations sociales, environnementales et économiques que la Régie devait tenir compte, termes qui ont été supprimés de l'article 5.




Mais sans entrer dans ce débat et ce qui va m'intéresser, ici, je pense qu'il est important de retenir, c'est que la Régie - et je cite - lors d'une objection que j'avais faite à l'époque avec l'ancien article de loi, écrivait, par ailleurs elle rappelait à tous qu'elle :






(...) ne croyait pas nécessaire et utile à ses délibérations sur la fixation des tarifs, d'entendre une preuve sur les questions en jeu ne






faisant pas l'objet de sanctions ou de normes législatives en vigueur.



Et si on reprend la citation de la décision du vingt-deux (22) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), la Régie, tout en rejetant notre requête en irrecevabilité sous l'ancien article 5, à cause du libellé de l'article 5 à l'époque - et je suis au début de la page 8 dans la citation de l'audience du vingt-deux (22) octobre quatre-vingt-dix-huit (98), la Régie nous dit :






La Régie ne pourrait prendre en compte ces questions dans ses délibérations, ce qu'elle considère incompatible avec l'esprit de la loi et plus particulièrement le libellé de l'article 5.



Plus bas, elle conclut :






Toutefois, dans un souci d'efficacité, pour le bon déroulement des audiences publiques de la présente cause, la Régie ne croit pas nécessaire et utile à ses délibérations sur la fixation des tarifs de gaz, d'entendre une preuve, y compris les questions et






réponses en contre-interrogatoire sur les questions ou enjeux ne faisant pas l'objet de sanctions de normes législatives en vigueur, comme par exemple les enjeux reliés au plan de ressources du distributeur SCGM, entre autres, prévu à l'article 72 de la loi, ou comme les traités internationaux touchant à l'environnement non mis en oeuvre en droit interne et également ceux mis en oeuvre en droit interne et qui ne se seraient pas vus attribuer le droit de s'appliquer à l'intérieur du Canada.  




Et on référait la jurisprudence de l'époque et on se souviendra que la preuve à laquelle on faisait référence à ce moment-là, c'était une preuve qui visait justement à discuter des émissions atmosphériques, des gaz à effet de serre, des équivalents de CO2, alors considérant la décision de la Régie à l'époque, il n'y a toujours pas, à ma connaissance, de normes législatives au Québec qui s'appliquent pour ces questions et je pense qu'il est important, même si monsieur est ici présent et si la Régie, mais je pense que c'est important à tout le moins que ce soit pris sous réserve le reste de ce témoignage en ce qui concerne toute la portion des




effets des émissions atmosphériques.




Je vous rappellerais même d'ailleurs que l'article 72 de la loi, quand on parlait même du plan de ressources et qui, à l'époque, on argumentait qu'il n'était pas encore applicable parce que ce règlement n'était pas en vigueur, mais vous savez que depuis le seize (16) juin dernier, l'article 72 a été grandement modifié.




Donc, je pense que c'est cette citation et ces propos de la Régie à l'époque qui avaient circonscrit le cadre de sa juridiction et ils sont encore d'autant plus applicables aujourd'hui avant d'entendre le reste du témoignage de monsieur Fontaine.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, je n'avais pas prévu que ce serait aujourd'hui, maintenant, que se ferait ce fameux débat quant à l'interprétation de l'article 5, tel que modifié par le projet de loi 116, maintenant s'il faut le faire pour répondre aux objections de maître Allard, nous allons le faire.




D'abord, le plan d'efficacité énergétique de SCGM qui a été déposé très récemment et qui est examiné par le présent banc, mentionne lui-même que le principal impact dans l'évaluation du test... dans les éléments




constitutifs du test du coût social, le principal impact du programme, du plan global d'efficacité énergétique est la réduction des émissions atmosphériques qui se mesurent en CO2 équivalents, comme cela a été mentionné dans ce dossier 3444-2000, dans un rapport de l'Agence d'efficacité énergétique qui portait sur ce plan d'efficacité énergétique.




Donc, si mon confrère dit vrai que les émissions atmosphériques et que les mesures de CO2 équivalents ne sont pas pertinents devant la Régie de l'énergie, eh bien lui-même il est coupable d'une grande faute d'impertinence, puisque c'est mentionné tout au long du plan d'efficacité énergétique qui a été soumis par SCGM à la Régie de l'énergie.




Ce que nous soumettons dans le rapport et dans le mémoire qui coiffe ce rapport, est que l'impact en termes d'émissions atmosphériques du programme commercial serait grandement réduit si les équipements financés étaient les meilleurs équipements disponibles du point de vue de l'efficacité énergétique.




Tout le cheminent des tableaux, tout le cheminement du rapport et du mémoire est axé là-dessus. Nous mesurons d'abord quelles sont les émissions atmosphériques en partant d'une efficacité




énergétique moyenne, puisque nous n'avons pas d'autres outils nous permettant de déterminer quel serait le niveau d'efficacité normal des clients qui souscriraient à ce programme s'il n'y avait pas d'exigences d'efficacité énergétique, donc on a mesuré ça, d'une part, et d'autre part on a mesuré quel serait le niveau des émissions atmosphériques et des mètres cubes de gaz évité, c'est un calcul mathématique qui permet de passer de l'un à l'autre, si les équipements étaient efficaces.




Donc, dans ce contexte, lorsque nous... ce que nous faisons, c'est de vous informer, d'informer le Banc de la Régie de l'impact qu'aurait cette mesure que nous proposons. 




Est-ce que c'est un pour cent (1 %) la variation, est-ce que c'est cinquante pour cent (50 %), est-ce que c'est soixante-quinze pour cent (75 %), nous l'avons calculé, nous avons une estimation de ce que ça représente, pour que vous puissiez évaluer si c'est vraiment important ou non de mettre ce genre d'exigence dans le programme commercial qui est proposé.




La conclusion, vous avez sans doute lu le rapport, est que l'efficacité énergétique... le fait de choisir des équipements plus efficaces, dans ce




programme commercial, permettrait d'économiser l'équivalent du trois quarts ou deux tiers, je ne me rappelle pas...



R.
Deux tiers.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Deux tiers, du plan global d'efficacité énergétique, donc on peut réaliser ça ici avec, en parlant à quatre cent quatre-vingt-quinze (495) clients, qui sont le nombre de clients qui a été mentionné sur un tableau précédent, on peut réaliser les deux tiers de ce qu'on réalise en parlant à plusieurs milliers de clients dans le programme global d'efficacité énergétique. 




Donc, on pense que c'est appréciable et on pense que si SCGM trouve qu'il est pertinent de parler d'émissions atmosphériques évitées dans le PGEE, si la Régie trouve qu'il est pertinent d'entendre une preuve sur les impacts du PGEE pour prendre une décision éclairée, qu'il l'est également, dans ce dossier-ci, pertinent.




Sur l'article 5, nous soumettons que - et ça a été mentionné, je crois, dans un document de ce dossier ou sinon du dossier 3444 - que la modification législative qui a été apportée au mois de juin deux




mille (2000) par le projet de loi 116 à l'article 5 n'a pas pour effet de sous-traire de la compétence de la Régie la chose suivan-te, c'est-à-dire les considérations économiques, sociales et environnementales. Ce sont ces trois termes qui se trouvaient avant dans l'article 5 qui ne s'y trouvent plus maintenant.




Nous soumettons que les autres notions qui sont enco-re à l'article 5 qui parlent d'intérêt public, la notion de développement durable qui se trouve encore à l'article 5 couvre les considérations économiques, sociales et environnementales, et qu'il n'était pas nécessaire de répéter une deuxième fois ces termes-là puisque les termes d'intérêt public et développement durable suffisent.




Prétendre que la Régie n'a pas le droit de considérer les... de prendre en compte les considérations écono-miques, les considérations sociales et les considé-rations environnementales parce qu'on a enlevé ces trois mots-là de l'article 5 signifie que la Régie n'aurait plus compétence d'examiner quoi que ce soit puisque tout ce qu'elle a examiné de manière ou d'une autre rentre dans ces trois termes-là.




Il n'y a aucun endroit où le terme considération environnementale a été utilisé séparément des mots




considération économique et sociale. Donc, ça fait partie d'un tout. Ou bien la Régie a encore le droit d'en tenir compte ou bien elle n'a plus le droit de tenir d'aucune de ces trois catégories, ce qui serait absurde. Et par ailleurs, je me permets d'ajouter que dans la décision de reconnaissance des intervenants qui est postérieure à l'adoption du projet de Loi 116 dans ce dossier, la Régie a reconnu les trois catégo-ries d'intervenants, elle a reconnu des intervenants économiques, des intervenants sociaux et des interve-nants environnementaux.




Donc, par cette décision, la Régie a reconnu que ces trois éléments continuent d'être pertinents à son mandat. Donc, pour tous ces motifs, je pense que nous avons le droit dans notre preuve d'exposer l'impact en termes de mètres cubes de gaz évité et de le tra-duire en termes de CO2 équivalent évité du programme commercial, tel qu'il est si on ne met pas de condi-tion d'efficacité et tel qu'il pourrait être si on mettait une condition d'efficacité. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, vous voulez ajouter quelque chose?




Me PIERRE TOURIGNY :




Je me permets de vous encourager, madame, messieurs, à suivre la voie que vous a indiquée mon collègue




Allard en disant : prenez ça sous réserve et on verra après. Il s'agit quand même pas de trois jours d'au-dience d'une part. Et d'autre part, nous apprécie-rions si la Régie avait l'intention de nous demander de plaider sur l'article 5 dans cette cause-ci qu'elle nous le signale pour les fins de préparation de notre plaidoirie orale qui aura lieu en quelque part autour du dix-neuf (19) septembre.




Je vous le dis et je vous le demande parce que les choses étant ce qu'elles sont, les budgets étant ce qu'ils sont et les taux horaire étant ce qu'ils sont aussi, n'oublions pas, la devise des avocats, n'est-ce pas : le verbe s'est fait cher, très cher, alors version anglaise pendant qu'on y est * talk isn't cheap, ask your lawyer +. Mais tout ça, je crois, milite en faveur de, on appelle ça un avertissement, c'est un mauvais mot, mais d'une annonce d'avance sur l'étendue de notre plaidoirie quant à ce sujet-là en particulier.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Ce sera fait. S'il n'y a pas d'autres commentaires, je pense qu'on peut poursuivre en acceptant la présentation sous réserve.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On se comprend que je pourrai répliquer à ce que




maître Neuman a dit lors de la plaidoirie finale.




LE PRÉSIDENT :




Certainement.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




LE TÉMOIN :



R.
Alors pour continuer. Alors, on a traduit le volume du 1 Bcf à un millier de mètres cubes, on l'a mis en gigajoules pour pouvoir en utilisant les valeurs recommandées par l'Agence de l'efficacité énergétique traduire tout cela en émission de CO2 équivalent, en tonnes de CO2 équivalent. Et ça nous donne le chiffre de cinquante-trois mille huit cent cinquante-cinq (53 855) tonnes de CO2 équivalent qu'on retrouve en bas du tableau.




À partir du tableau R-4, on regarde quelle va être la... on commence à regarder quelle va être la quantité d'électricité nécessaire pour remplacer ou ne pas remplacer le 1 Bcf. Alors, là, il a fallu tenir compte de l'efficacité énergétique des systè-mes. Et entre le chauffage des locaux, le chauffage de l'espace puis le chauffage de l'eau, on  a mis les valeurs égales. 




Alors, ça nous donne pour le résidentiel multilocatif un taux d'efficacité moyen de soixante-quatre virgule cinq (64,5), qui est la moyenne de soixante-dix (70) à soixante-seize (76), on a pris soixante-treize (73) plus cinquante-six (56) divisé par deux, ça nous a donné soixante-quatre virgule cinq (64,5). Et de la même façon, avec le même raisonnement, aux CII commercial, institutionnel, industriel, on a fait la moyenne des quatre valeurs que nous avons devant nous et ça nous a donné soixante-dix virgule cinq (70,5). En contrepartie, on a supposé que l'électricité pour ces usages-là était à cent pour cent d'efficacité.




Alors, ça nous mène logiquement au tableau R‑5. On part du 1 Bcf, on le traduit en gigajoules, on le traduit sous le titre * volume utilisé en gigajoules de gaz parfaitement efficace +, on traduit ça en gigawattheure sur la base de la définition, là, trois mille six cents (3600) gigajoules par gigawattheure. Et ensuite, on passe au volume produit parce qu'on tient compte de dix pour cent (10 %) de perte sur le réseau électrique et ensuite, on revient à un volume produit en gigajoules qu'on va utiliser, bien, qu'on utilise pour aller chercher l'impact de l'électricité sur les gaz à effet de serre.




Et puis, là, on arrive au tableau R‑6. Puis on a examiné trois cas. Le premier cas, on a supposé que




l'électricité était d'origine hydroélectrique et on a pris le taux d'émissions atmosphériques, là, tel qu'on retrouve dans le dernier plan de développe-ment... dans le plan, excusez, stratégique d'Hydro-Québec. Alors ça nous donne zéro virgule zéro zéro quatre (0,004) tonne de CO2 équivalent par gigajoule. Et pour le total d'électricité produite, ça nous donnerait trois mille trois cent quarante-six (3346) tonnes équivalent CO2. Donc un gain de cinquante mille cinq cent neuf (50 509) tonnes CO2 équivalent.




Cependant, on sait que Hydro-Québec a déjà annoncé, entre autres, dans son rapport annuel quatre-vingt-dix-huit (98) et dans son plan stratégique quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (1998‑2002) qu'elle envisageait de construire des turbines à gaz. Si à ce moment-là, l'énergie provient de turbine à gaz à cycle combiné, bien, là, les émissions pour la même quantité d'électricité viennent à cent dix-huit mille sept cent soixante-quatorze (118 774) tonnes de CO2 équivalent. Et on a donc un gros déficit par rapport au fait de remplacer le gaz dans un usage direct.




Et dans le troisième cas, on a pris l'hypothèse qu'Hydro-Québec voudrait maintenir un niveau d'exportation constant dans les prochaines années puis, à ce moment-là, pour se faire à la marge, bien, là, elle achète sur les marchés externes au meilleur




prix disponible qui, généralement, va être produit à partir du charbon ou en tout cas de l'ordre du charbon, là, au niveau des émissions. Et à ce moment-là, les émissions évitées deviennent à deux cent onze mille six cent dix-huit (211 618) tonnes de CO2 équivalent, donc un déficit de cent cinquante-sept mille sept cent soixante-trois (157 763). Ici, on n'a pas décidé, on n'a pas tranché entre ces choses-là, mais on dit l'hypothèse 2 et l'hypothèse 3 ont quand même un certain mérite.




Dans le tableau R-7, on a cherché à partir du dossier 3444 quels étaient les meilleurs équipements disponi-bles pour l'utilisation directe du gaz naturel. Et avec le même raisonnement que précédemment, on a trouvé pour le résidentiel multilocatif une moyenne de soixante-douze virgule cinq (72,5). On n'a pas tenu compte de la valeur de quatre-vingt-douze pour cent (92 %) en haut, on ne l'a pas retenu dans le calcul; il n'a pas été retenu. Et on a fait de la même façon la moyenne des quatre autres valeurs pour quatre-vingts pour cent (80 %). Là encore, l'électri-cité demeure à cent pour cent (100 %).




Me DOMINIQUE NEUMAN :


187
Q.
Monsieur Fontaine, dans ce tableau R‑7, les chiffres que vous indiquez quant au pourcentage d'efficacité des différents équipements, si je comprends bien,




dans votre rapport, vous citez les équipements spécifiques issus du PGEÉ qui sont mentionnés?



R.
Oui, tout à fait, oui, dans les notes au tableau dans le... au rapport. Oui, tout à fait. C'est à la page A3‑12 du rapport, les notes 31 à 38. Alors, dans le tableau R-8, on applique au 1 Bcf les nouveaux d'efficacité énergétique, et au lieu de un (1), ça nous en donne plus que zéro virgule huit neuf (0,89), donc on a un gain de onze pour cent (11 %), et qui nous donne aussi un gain de six mille trois cent soixante-dix-huit (6378) tonnes de CO2 équivalent. Ça nous donne un onze pour cent (11 %). Ici, évidemment, on suppose que les nouveaux équipements seront bien entretenus puis qu'ils vont avoir une durée de vie au moins égale à cinq ans, ce qui est la durée des dif-férents prêts.


188
Q.
Si je comprends bien, le chiffre de six mille trois cent soixante-dix-huit (6378) tonnes de CO2 équiva-lent est donc la valeur que représenterait le fait d'utiliser les équipements les plus efficaces disponibles du tableau précédent par rapport aux équipements d'efficacité moyenne qui étaient dans un tableau antérieur.



R.
Oui.


189
Q.
C'est ce que représenterait le fait d'imposer cette condition au programme commercial tel qu'il est soumis?



R.
C'est ça, exactement.




LE PRÉSIDENT :




Pour 1 Bcf.



R.
Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, 1 Bcf deviendrait zéro point quatre-vingt-neuf (0,89) Bcf pour fournir la même énergie, le même usage final. Nous avons... à l'intérieur du rapport se trouvent les équivalents mètres cubes de gaz évité.




LE TÉMOIN :



R.
Et puis au dernier tableau, on compare les réductions obtenues en prenant les meilleurs équipements dispo-nibles pour le gaz naturel avec ce qui est prévu dans le PGEÉ. Or, on le voit en haut, on a une réduction pour le PGEÉ de quatre mille cinq cent trente-cinq (4535). Comme toujours, c'est à la fin des trois années avec les participants la première année, plus les participants la deuxième, plus les participants la troisième année, dans la troisième.




Et on a ça aussi en impact sur les réductions d'émis-sions atmosphériques. Et on compare avec la différen-ce ici d'avec les équipements les plus efficaces disponibles. Ça donne une différence de trois mille cent quinze (3115). Donc, on est autour des deux tiers du PGEÉ. Et la même chose, la proportion sur




les émissions est de même ordre de grandeur.


190
Q.
Donc, sur l'avant-dernière colonne de ce tableau, si je comprends bien, c'est du chiffre de trois mille quinze (3115) en bas...



R.
Oui.


191
Q.
... qu'on déduit que la mesure que nous proposons en efficacité énergétique équivaut au deux tiers du PGEÉ?



R.
C'est ça. Deux tiers dans à peu près, là. On peut trouver trente et un sur quarante-cinq (31/45).


192
Q.
Au deux tiers de quatre mille cinq cent trente-cinq (4535) qui est la valeur de mètres cubes évités par le PGEÉ?



R.
C'est ça.


193
Q.
Merci.



R.
Alors ça complète mon témoignage.


194
Q.
Est-ce que vous voulez préciser, Monsieur Fontaine, s'il y a des exigences particulières au niveau de l'entretien qui pourrait avoir à être respecté pour s'assurer que le gain d'efficacité énergétique se maintienne?



R.
Bien, en fait, dans tous les programmes d'efficacité énergétique, il faut que les appareils soient bien entretenus, surtout si ce sont des appareils plus récents, qui ne sont peut-être pas, en tout cas qui n'ont peut-être pas autant d'expérience, peut-être que les entrepreneurs ou les gens qui peuvent faire l'entretien sont peut-être moins là, alors il faut




s'en occuper. D'après moi, il ne faut pas laisser ça au hasard parce que ça peut se détériorer rapidement.


195
Q.
Est-ce qu'il y a des mesures particulières d'entre-tien qui peuvent être prises, c'est-à-dire que le client peut prendre?



R.
Bien, il pourrait avoir des contrats, il pourra avoir un contrat d'entretien à long terme, il pourrait... Il y a aussi tous les programmes peut-être de formation de SCGM et peut-être des liens avec ces entrepreneurs-là, peut-être les accréditer. Mais je pense que, quels que soient les moyens, il faut qu'il y en ait, puis on les évaluera lorsqu'on les donnera les moyens.


196
Q.
O.K. Je n'ai pas d'autres questions. Je dépose formellement comme pièce la copie des acétates qui a été distribuée tout à l'heure. 




STOP-SE-1 :
Copie des acétates.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez des questions, Maître Allard?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, ça sera très court. Évidemment, toujours sous la même réserve principale quant à l'admissibilité des discussions sur les émissions atmosphériques.


197
Q.
Monsieur Fontaine, je vais retrouver la page de votre rapport d'expert. À la page A37 de votre rapport




d'expert, une petite question de précision.



R.
Oui.


198
Q.
Ainsi qu'à la page A 3-12, la note de passage, lorsque vous mentionnez le pourcentage d'efficacité énergétique pour l'électricité, vous avez indiqué, dans la note de bas de page :








Sous réserve de validation auprès d'Hydro-Québec.


R.
Oui.


199
Q.
La note de bas de page 15 ainsi qu'à la page A 3-12, la note de bas de page 34. Est-ce que vous avez fait cette validation?



R.
Non.


200
Q.
Ensuite, vous avez repris le tableau de la page A 3-10.



R.
Oui.


201
Q.
Dans le tableau que vous avez présenté aujourd'hui, évidemment on est toujours sous la même réserve que j'avais sur la question des émissions atmosphériques.



R.
Oui, oui.


202
Q.
L'hypothèse numéro 1 que vous avez identifiée comme étant la production à partir d'hydroélectricité?



R.
Oui.


203
Q.
À la page A 3-9, vous indiquez qu'il y a une critique de l'hypothèse qui est à l'effet que :






L'électricité québécoise non vendue au Québec peut servir à l'exportation où elle remplace de la production électrique d'origine thermique.


R.
Oui.


204
Q.
Exact?



R.
C'est vrai, oui.


205
Q.
Donc si je comprends bien le tableau de la page A 3-10, lorsque vous avez le résultat de cinquante mille cinq cent neuf (50 509) tonnes équivalent de CO2, sous l'hypothèse numéro 1, plus il y a d'exportation, plus ce chiffre diminue, selon la critique de l'hypothèse, exact?



R.
Je ne suis pas sûr si je comprends bien, là?


206
Q.
C'est-à-dire que plus vous avez, dès qu'il y a de l'exportation, ce chiffre de cinquante mille cinq cent neuf (50 509) devrait, à ce moment-là, augmenter ou diminuer, selon votre...



R.
Mais si Hydro-Québec est capable d'exporter, mettons, de l'électricité produite à partir d'hydroélectricité, ça n'aura pas d'impact sur cette valeur-là.


207
Q.
À ce moment-là, on va tomber dans l'hypothèse numéro 2?



R.
Si Hydro-Québec n'est pas capable, ou elle doit produire autrement, oui, on irait dans 2. Mais si Hydro-Québec, mettons, a, je ne sais pas, moi, des




gros surplus, l'hypothèse 1 peut s'appliquer telle quelle.


208
Q.
Oui, mais l'hypothèse 1, plus, parce que l'hypothèse 2 et 3, vous parlez évidemment de production thermique qui peut se faire à l'extérieur du Québec, exact?



R.
Oui, oui. Oui, oui. Ou au Québec, éventuellement, qui pourrait être une possibilité.


209
Q.
Effectivement. Mais dès qu'il y a déplacement hors du Québec, évidemment on tombe dans l'hypothèse 2 et 3?



R.
C'est ça.


210
Q.
Bon. Êtes-vous d'accord avec moi qu'il peut y avoir un mix, pour utiliser une expression anglaise, entre l'hypothèse 1 et l'hypothèse 2 et/ou 3, c'est-à-dire que ce n'est pas nécessairement une valeur absolue qu'il y ait toute l'hydroélectricité produite, toute l'électricité produite à partir de l'hydroélectricité mais ça peut être partiellement, il peut y avoir une partie d'exportation?



R.
On aurait pu faire des bilans de ce type-là.


211
Q.
C'est le genre...



R.
Vous pouvez les prendre sur une dizaine d'années, et puis on aurait pu faire ça, oui.


212
Q.
D'ailleurs, à la page A 3-8, le dernier paragraphe, vous indiquez qu'il n'entrait pas dans votre mandat de trancher la question mais qui donnait lieu à des hypothèses des plus variées, il vous a été demandé de mesurer trois de ces hypothèses. Est-ce que je dois




comprendre qu'il y avait d'autres scénarios, effectivement, qui seraient partiellement de l'hypothèse numéro 1, partiellement l'hypothèse numéro 2...



R.
Oui.


213
Q.
... et qu'il y avait toute une série d'hypothèses?



R.
Oui, on aurait pu prendre d'autres scénarios.


214
Q.
Bon. Alors je reviens à ma question initiale : à ce moment-là, dès qu'il y a partiellement de l'exportation d'hydroélectricité, la valeur de cinquante mille cinq cent neuf (50 509), qui est positive dans votre tableau à la page A 3-10, est forcément, sera forcément inférieure, et se rapprochera du négatif qu'on retrouve dans les hypothèses numéro 2 et 3?



R.
Si, avec cette même électricité, si je peux remplacer un combustible qui sert à faire de l'électricité, au lieu d'un combustible qu'on utilise directement, il y a un gain au niveau des émissions.


215
Q.
Donc la valeur de cinquante mille cinq cent neuf (50 509) sera inférieure?



R.
Bien, pas celle-là, pas dans l'hypothèse 1 comme telle.


216
Q.
Non, mais moi, ce que je vous soumettais, c'est, appelons-la l'hypothèse 1.5...



R.
Oui, oui.


217
Q.
... entre le 1 et le 2, donc entre le cinquante mille cinq cent neuf (50 509), plus on ajoute de




l'hypothèse numéro 2 dans cette hypothèse, on arrive, on se rapproche de la valeur négative?



R.
Oui, le raisonnement, c'est si on remplace un combustible qui est utilisé pour faire de l'électricité, on réduit davantage les gaz à effet de serres que si on utilise, on remplace du gaz naturel utilisé directement avec, on présume, un meilleur facteur d'utilisation. Quand on pense que les centrales à cycles combinés, dans les meilleurs cas, ça peut aller chercher peut-être soixante pour cent (60 %) puis soixante pour cent (60 %), ce n'est pas sûr.


218
Q.
Donc votre hypothèse numéro 1, pour conclure sur ce sujet, c'est dans le meilleur, ou le pire des mondes...



R.
On pourrait aussi prendre l'hypothèse...


219
Q.
... une hypothèse où toute l'hydroélectricité...



R.
Oui.


220
Q.
... est utilisée et que si elle n'est pas utilisée au Québec, elle n'est pas exportée, elle est jetée, c'est ça?



R.
Bien là, elle est jetée, ou on peut dire que comme il y a un surplus d'électricité d'origine hydroélectrique au Québec, on peut, on pourrait argumenter que ça peut tout aller là.


221
Q.
Maintenant, en ce qui concerne votre conclusion à l'effet qu'il y aurait une réduction d'une certaine quantité de ces émissions atmosphériques brutes qui




découlerait de l'installation d'équipements efficaces, je comprends que l'hypothèse que vous posez ici, c'est que pour la totalité du 1 Bcf, que Gaz Métropolitain entend préserver avec son programme de financement proposé, la totalité de ce 1 Bcf serait, la totalité ferait l'objet de l'installation d'équipements efficaces, c'est exact?



R.
Dans le deuxième cas, oui. Dans le deuxième cas, oui.


222
Q.
Dans le deuxième cas?



R.
Dans le cas où on réduit, on prend les meilleurs équipements disponibles, c'est ça. Dans le premier cas, on a supposé que c'était tout du traditionnel. J'ai supposé tout du traditionnel.


223
Q.
Selon vous, c'est une hypothèse réaliste, ça, que la totalité du 1 Bcf soit comblée par des équipements efficaces, chez tous les clients?



R.
L'idée de base, c'est que si on s'en occupe, il y a plus de chances qu'il y ait plus d'équipements efficaces qui soient installés. Et si c'était lié, ça augmente la probabilité que ça arrive. Si on laisse faire, ça peut se produire mais il y a moins de chances. Je ne l'ai pas regardé, bien sûr, on peut toujours...


224
Q.
Donc vous n'avez pas regardé comme, pour savoir si c'était une hypothèse réaliste?



R.
Moi, je trouve c'est une bonne hypothèse de travail, cent pour cent (100 %) du traditionnel. Qu'est-ce qui arrive si on met le meilleur possible, voici la




différence, puis qu'est-ce que ça nous fait, ça fait les deux tiers du PGEE.


225
Q.
Ça, les hypothèses de travail... Vous avez une objection?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, une objection. Mon confrère est en train, d'une certaine manière, d'interroger le témoin sur le rapport, sur le mémoire lui-même, où nous proposons, ce n'est pas le témoin qui le fait mais c'est les intervenants qui le font, nous proposons que l'installation d'équipements efficaces soit requis, soit une des conditions du programme commercial. Ce n'est pas au témoin à évaluer s'il est réaliste ou pas que cette exigence ait lieu.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, bien je comprends évidemment, mon confrère, son objection, c'est que son témoin vienne dire que son hypothèse n'est peut-être pas réaliste.


226
Q.
Mais ça, j'ai compris que vous aviez pris connaissance du mémoire du Groupe STOP, avez-vous pris connaissance du mémoire, ou seulement du rapport?



R.
Oui, je l'ai lu. Non, non, je l'ai lu.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ce serait à la Régie...



R.
Je n'ai pas dit que ce n'était pas réaliste. Mais c'est possible qu'il y en ait qui, mettons sur cent (100), cent pour cent (100 %), il peut toujours y avoir quelque chose.


227
Q.
Vous n'avez pas été mandaté pour analyser la question?



R.
Non.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Messieurs et madame les régisseurs...




Me JOCELYN B. ALLARD :


228
Q.
La réponse, c'est non, Monsieur Fontaine?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai fait une objection. Ce sera à la Régie à déterminer si cette exigence sera ou non dans le programme commercial.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'en conviens, on plaidera à la fin, effectivement. Mais moi, ce que je veux savoir du témoin, c'est que, dans le cadre de son mandat, de son travail,


229
Q.
Vous dites que vous n'avez pas analysé cette question, à savoir si c'était réaliste, la proposition que j'appellerais majeure du mémoire de votre client, c'est ça?



R.
Bien moi, je mets que si on ne fait rien, puis on




prend un cas pessimiste, on reprend les choses avec les équipements traditionnels, puis on a tel résultat. Puis on a supposé que c'était ce résultat-là. Là, après ça, on dit : * Bien supposons qu'on prenne les meilleurs équipements disponibles, qu'est-ce qui arrive? + Voici ce qui arrive.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Est-ce qu'il y a des questions de la part des autres intervenants? Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non. Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Alors il n'y a pas d'autres intervenants qui ont des questions? La Régie n'a pas de questions non plus? Alors on n'a pas de questions additionnelles. Maître




Neuman, vous pouvez, je crois, libérer vos témoins.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Pour la suite de cette audience, j'aimerais soulever la question suivante pour avoir une réaction de votre part. Alors on a convenu qu'on aurait les réponses écrites de Gaz Métro le mardi douze (12) septembre, pas plus tard que deux heures (2 h), et que, on parlait de questions écrites pour une semaine après, soit mardi le dix-neuf (19), et qu'une date vous serait communiquée pour une plaidoirie ou une argumentation orale peu de temps après.




La question que je soulève, c'est est-ce qu'on ne devrait pas peut-être essayer de combiner la journée de rencontre pour la suite des audiences, où on entendrait la plaidoirie orale avec questionnement oral sur la preuve additionnelle qui va être soumise le douze (12), dans le but d'éviter des délais inutiles et le verbe étant cher, comme j'ai entendu, là, on va essayer de réduire ces coûts. Est-ce que c'est une suggestion qui rencontre vos préférences?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'étais de l'avis que ça pouvait être une excellente,




c'est une excellent idée. La seule réserve que j'émettrais, c'est, évidemment, pour éviter ce qui s'est produit aujourd'hui, s'il y a des, suite à la réception de la réponse, pour s'assurer qu'on ait les personnes, si on déborde du contenu de la réponse de façon à sortir du champs d'expertise des gens que nous amènerions pour témoigner, il serait apprécié d'avoir, pour éviter à tous de se déplacer une autre fois, d'avoir peut-être des indications des intervenants ou de la Régie de façon à ce qu'on puisse s'assurer, cette fois-ci, d'avoir les personnes appropriées. C'est tout.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, mais disons que votre preuve portait sur des données de marché mais également sur des données économiques et financières. Alors on s'attendait, nous, à ce que vous ayez les témoins pour répondre à ces questions-là également.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je comprends, on a présumé, à partir des réponses, des questions de la Régie et des différentes questions des intervenants, que ce n'était pas, et vous verrez dans la réponse, je ne veux pas anticiper sur les discussions que nous avons eues, mais que votre question, Monsieur le Président, allait à des sujets beaucoup plus fondamentaux même que le




programme proposé en lui-même.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors, Madame et Messieurs, dans la mesure où l'objection à cette preuve de Gaz Métropolitain touche non pas seulement la preuve nécessairement mais bien même notre propre intervention, tant qu'à y être, chose qui pourrait même se faire au niveau des frais ensuite, sujet qui est toujours délicat, je pense, en toute honnêteté, que mon confrère nous doit, à nous en tout cas, ceux qui traitent de l'environnement et qui risquent de devenir, maintenant et à toujours, impertinents devant la Régie de l'énergie, au moins en matière de gaz naturel jusqu'à ce que le gouvernement décide de donner quelques directives de je ne sais pas trop quoi et je ne sais pas trop à quel but ni pour quand, qu'il fasse son objection par écrit, pour vraiment circonscrire, ce n'est pas compliqué, pour savoir exactement quelles sont les prétentions auxquelles nous devons répondre.




Si on attaque encore une fois toute préoccupation environnementale de la Régie, j'ai l'impression qu'il va y avoir une réaction qui ne sera pas la même que




s'il s'attaque à tel aspect précis de la preuve d'un intervenant en particulier. Alors, et je ne le fais pas par caprice, inutile de vous le dire, c'est excessivement important pour les gens que je représente de savoir vers où on s'en va.




Je sais qu'il y a déjà deux jugements, qui ont parlé de toile de fond et de l'article 5, mais si on nous invite à replaider, c'est donc qu'on pense que l'amendement à l'article y a changé énormément, auquel cas il va falloir s'armer sérieusement. C'est pour ça qu'il faut savoir exactement dans quelle mesure l'objection est formulée et jusqu'où elle va.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, je serais porté à dire : on va pouvoir relire les notes, la transcription des notes sténographiques et ce sera tout par écrit. Mais j'ai bien précisé que l'objection ne visait pas à faire un grand débat sur l'article 5. L'objection, nonobstant le changement à l'article 5, je reprenais la décision D-9911 qui, d'ailleurs où la Régie limitait sa juridiction ou son, ou la pertinence, je devrais plutôt dire, dans la cause tarifaire. Évidemment, ce que je plaide ici, c'est que ça s'applique dans la cause, dans la présente cause également.




Mais la pertinence d'avoir à décider sur des normes




qui n'existent pas, des normes législatives qui n'existent pas, comme par exemple va-t-on limiter les émissions atmosphériques, et ça ne doit pas être un critère de décision pour la Régie dans sa décision sur le programme commercial ou dans la cause tarifaire. Et c'est ce que la Régie aurait fait à l'époque.




Donc je ne veux pas embarquer dans un grand débat sur l'article 5, et ce n'est pas mon intention, et je l'ai précisé quand je me suis objecté. Mais c'est parce qu'évidemment, si je ne savais pas, on n'est pas exactement certain où mon, pas mon confrère présent ici mais le procureur du Groupe STOP allait, veut-on dire à la Régie, par exemple, qu'une des considérations d'acceptation ou de refus du programme, c'est la quantité de tonnes de CO2 qui est évitée ou émise.




Alors c'est là où je pense qu'il est très délicat pour la Régie de rendre une décision fondée sur cet élément, parce que ça ne fait pas l'objet d'une norme législative. Alors c'est ça l'objet, c'était le but de l'objection, c'est ce que j'expliquais.




Me PIERRE TOURIGNY :




Est-ce que je dois comprendre que vous vous objectez à la quantification qui a été faite dans cette




preuve-là? D'ailleurs, c'était la nature de la preuve, et c'est à ça que vous vous objectiez.




Me JOCELYN B. ALLARD :




La quantification et l'utilisation qu'on veut en faire pour que la Régie motive. En ce qui me concerne, la Régie ne peut pas motiver en fonction de cette quantification, alors donc ça ne devient pas très pertinent. Évidemment, le fait, on a passé, quoi, une heure, une demi-heure, alors donc ça n'a pas eu un grand préjudice de l'entendre, vous avez bien raison. Mais, c'est ça, à ce stade-ci, c'était le but de l'objection. Moi, je n'aurais pas grand chose à rajouter. Ça peut être intéressant de plaider sur l'article 5 mais je ne pense pas que c'est le bon forum.




Me PIERRE TOURIGNY :




Ça a l'air un peu prétentieux de vous redemander, mais je présume que lorsque nous serons invités à nous pencher sur ce problème de l'article 5, la Régie nous signifiera, en somme, son intention en référant à ce qu'on vient d'entendre et à la quantification ou enfin l'établissement d'une norme quantitative dans les choix que la Régie a à faire, une norme quantitative précise dans le choix que la Régie aurait à faire.




LE PRÉSIDENT :




O.K., d'accord.




Me PIERRE TOURIGNY :




Vous me voyez venir, évidemment?




LE PRÉSIDENT :




Oui, on a bien compris.




Me PIERRE TOURIGNY :




Avec mes grosses bottes puis mes grands skis? O.k.




LE PRÉSIDENT :




Oui, merci beaucoup.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que je pourrais demander, pendant que mon confrère est ici, avant la semaine prochaine, avant que nous ayons à plaider oralement, d'avoir copie des transcriptions? Vous aviez l'intention de lire à la Régie, alors si vous avez les documents, je pourrais prendre des photocopies?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, je l'ai déjà mentionné. Écoutez, j'ai ça, soyons précis, j'ai ça sur un vieux, vieux naturel, qui était une instrument de recherche extraordinaire à l'époque, et qui, dans la boulimie informatique de




tous les bureaux d'avocats et principalement de ceux qui viennent de se fusionner à quelque chose de très gros et de très grand, de très beau évidemment, il va sans dire, j'ai perdu, je ne suis plus capable de transcrire mon langage naturel en langage. Alors si mon confrère, je sais que ça semble un peu étrange mais s'il veut venir, je vais le faire apparaître sur l'écran puis je vais lui montrer, mais même mes pages et mes dates ne sont plus fiables. C'est ça qu'est mon problème. Parce que je lui ai identifié, on s'était parlé au téléphone aussi, et ils ne les ont pas retrouvés au complet. Bon, je sais que son problème est réel, ça fait assez longtemps qu'on fait affaires, mais qu'est-ce que vous voulez que j'y fasse?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais là, moi, je ne veux pas avoir le logiciel qui ne fonctionne pas puis je suis sûr, ça va être intéressant d'aller voir ses grands bureaux, mais, je veux dire, aujourd'hui, je comprends que mon confrère aurait plaidé, il aurait lu, j'imagine, les citations en question, mais je peux prendre copie de ses notes. On les retracera mais nous, une fois qu'on aura le passage que vous voulez utiliser, on pourra, à ce moment-là, essayer de faire d'autres recherches pour le retracer.




LE PRÉSIDENT :




Non, non, je comprends, vous allez vous entendre ensemble.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien sûr, sans aucun problème.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




J'ai suivi, là, avec intérêt la discussion qu'il y a eue entre maître Allard et maître Tourigny. C'est évident que l'article 5 pour les consommateurs également, considérations sociales tel qu'il était... je veux juste que ce soit très clair qu'on ne part pas dans un débat qui va rediscuter, suite aux objections qu'il y a eues, la décision qui a été rendue dans un dossier précédent par rapport à l'article 5, son application et son existence à titre de toile de fond pour la Régie de l'énergie et que s'il a l'intention de faire ça, qu'il nous en avise par écrit d'avance et qu'il soulève de façon précise les points de la décision qu'il entend contester ou remettre sur le tapis par rapport à la nouvelle loi




ou la façon dont la loi est maintenant rédigée. Je voudrais juste que ce soit très clair pour tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Ça va. C'est très clair, là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que c'est clair que dans le cadre de cette présente cause je ne remets pas en question, je pense que ce n'est pas pertinent de discuter de l'article 5, c'est tout. 




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est un long débat, puis...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est un long débat et s'il y a lieu de le faire, on le fera en temps et lieu.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Toujours sur la décision de l'objection de maître Allard, suite à la discussion qu'il a eue il y a quelques minutes avec maître Tourigny, si je comprends bien maître Allard n'a aucune objection à exprimer les volumes de gaz évité en mètres cubes de gaz naturel, mais si on fait une règle de trois et qu'on le convertit en termes de CO2 équivalents, il y a une objection. Si j'ai bien compris, c'est ça?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne veux pas modifier la décision de la Régie, là, mais je pense que j'ai été clair. Quant à moi, ce que j'ai soumis, c'est que la Régie ne peut pas se fonder sur les mètres tonnes CO2 équivalents évités, alors évidemment, si on parle de volumes de gaz, mon confrère en tirera les conclusions qu'il veut bien en tirer.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ça répond à ma question.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, tout le monde a donné ses commentaires, donc je conclus qu'il y aurait une préférence pour un questionnement oral au même moment ou juste avant la journée qu'on choisira pour faire la plaidoirie orale et la journée où sera communiqué - mais probablement




que ça va se dérouler dans la semaine du dix-huit (18). Est-ce que tout le monde partage cette compréhension? 




O.K. Alors, ça termine nos travaux, merci de votre bonne collaboration et on ajourne. Merci.




AJOURNEMENT


________________________





Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et nous avons signé :

-

-

-




____________________ 
_______________________
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